
LES «MÉTALLOS» EN CONGRÈS À LAUSANNE
ÉDITION NEUCHÂTEL/JURA No 248 — Jeudi 29 octobre 1970 1

QUOTIDIEN SOCIALISTE -  RED., ADM . e t  P U B L . la  Chaux-de-Fonds: P a r c  103. t é l  r é d  (039) 3 1 0 8 8 , t é l  a d m .  e t  p u b l .  (039) 3 1 0 8 7  C C P  2 3 -3 1 3 . 
L a u sa n n e -  S a in t- P ie r r e  1 t é l  (021) 22 691 0  C C P  10 8300 G enève: A r g a n d  4, t é l  (022) 32 42 40. C C P 12 2715 A BON NEM EN TS 1 m o is  Fr 4.50. 
3 m o is  Fr. 13.— , 6 m o is  Fr. 25.— . 1 a n  Fr. 50.— . LE N U M ÉR O : 30 e t.  - R é d a c t e u r  e n  c h e t  r e s p o n s a b l e :  W illy  B ra n d t

CHRONIQUE HELVÉTIQUE

Finances fédérales: POURQUOI CHANGER?
Par 41 voix contre 9, le Comité 

central du Parti socialiste suisse pre
nait, samedi dernier, la décision de 
recommander aux citoyens de voter 
OUI le 15 novembre prochain. Une 
première. question se pose : pourquoi 
veut-on changer le régime financier 
de la Confédération ?

Sous la régime des finances actuel
lement en vigueur, la Confédération 
ne peut percevoir l’impôt pour la 
défense nationale et l’impôt sur le 
chiffre d’affaires que jusqu’en 1974 
(article 41 ter de la Constitution 
fédérale). Etant donné que, à 
partir de 1975, la Confédération ne 
pourra pas renoncer au produit des 
impôts pour la défense nationale et 
sur le chiffre d’affaires, qui consti
tuent quatre dixièmes de ses recettes 
fiscales, il faut créer de nouvelles 
sources de recettes, au plus tard pour 
le 1" janvier 1975, ou alors prolonger 
la compétence de percevoir les impôts 
en question. L’arrêté fédéral adopté 
par les Chambres fédérales le 24 juin
1970, modifiant le régime des finances 
fédérales, n’entend pas seulement 
prolonger cette compétence, comme 
ce fut le cas jusqu’ici, mais l’accorder 
sans limitation de temps. L’arrêté

A P B O P O $ ~ .
Je  regardais dimanche passé 

l’émission « Table ouverte », con
sacrée à l’objection de conscience 
(TV romande).

Et comme d’habitude, en enten
dant les arguments des adversaires 
de l’objection, des adversaires d’un 
statu t — en l’occurrence le grand 
juge Lenoir et un avocat, M ' Leuba 
— je me disais: Ce qui me gêne, 
c’est que si nous étions en France 
ou en Allemagne ou aux USA, les 
arguments seraient les mêmes (de
voir envers la patrie, défendre sa 
femme et ses enfants, etc.). Ce qui 
me gêne, c’est que si nous étions 
en URSS, ou dans n ’im porte quel 
autre pays, les argum ents seraient 
encore les mêmes ! Au nom du so
cialisme (qui ne m ènera jam ais de 
guerre d’agression !), au nom de la 
civilisation occidentale, au nom de 
la neutralité, qui fait que la Suisse 
est un pays essentiellement pa
cifique...

Mais, à un moment donné, un 
autre parallèle encore s’est fait 
dans mon esprit: le grand-juge 
Lenoir a parlé de l’inefficacité (se
lon lui !) de l’objection de cons
cience... Eh oui ! Beaucoup seront 
d'accord avec lui sur ce point — 
et c’est bien ce qui m’inquiète ! 
Beaucoup partagent son point de 
vue (en était-il conscient?): les 
extrémistes de tout bord, les mem
bres du FLQ, les membres de la 
défunte « Gauche prolétarienne », 
et jusqu’aux Béliers. Eux aussi 
sont arrivés à la conclusion que 
la non-violence, ça ne sert à rien, 
c’est inefficace ! Bien sûr, de cette 
constatation qu’ils croient faire, ils 
tirent d’autres conséquences, d ’au
tres conclusions que le grand- juge 
Lenoir. Mais le point de départ est 
le même !

— Chaque condamnation d ’un 
objecteur de conscience, et en par
ticulier chaque condamnation trop 
lourde, assaisonnée d’un sursis 
dont on sait parfaitem ent qu’il 
jouera contre l’accusé parce qu’il 
y aura récidive dans la m esure 
même où cet accusé est sincère — 
est un argum ent en faveur de la 
violence, un encouragem ent à la 
violence. Jeanlouis CORNTJZ.

fédéral sera soumis au vote du peuple 
et des cantons le 15 novembre 1970.

Toutefois, au cas où l’arrêté fédéral 
serait accepté, les dispositions y rela
tives entreraient en vigueur déjà le 
1" janvier 1971, et non pas seulement 
après l’expiration du régime financier 
actuel, le 31 décembre 1974. Les rai
sons en sont les suivantes :

ÉLIMINER LA 
PROGRESSION A FROID

La progression à froid, à la suite 
de l’enrichissement, a atteint, pour 
l’impôt de défense nationale — mais 
non pas pour l’impôt sur le chiffre 
d’affaires dont le taux est fixe — 
un niveau qui aurait pour consé
quence non seulement de grever d’une 
charge d’impôt excessive certaines 
catégories de contribuables, mais 
aussi de créer une disproportion entre 
les impôts directs et indirects. Une 
correction s’impose à bref délai.

PRATIQUER UNE 
POLITIQUE CONJONCTURELLE

Pour faire face, au cours des pro
chaines années, aux exigences d’une 
politique financière tenant compte de 
la croissance économique engendrée 
par la surchauffe conjoncturelle, et 
pour assurer l’équilibre du compte 
financier, il est nécessaire de créer, 
à partir de 1971, des recettes supplé
mentaires de l’ordre de 200 à 300 
millions de francs par an.

ÉVITER LA PROLIFÉRATION 
DES CONSULTATIONS 
POPULAIRES

Si l’on se bornait à élaborer, pour
1971, les bases légales permettant de 
créer des recettes supplémentaires 
nécessaires de 200 à 300 millions de 
francs et d’éliminer la progression à 
froid, sans jeter en même temps les 
bases des nouvelles sources de recettes 
indispensables dès 1975, deux vota
tions populaires devraient avoir lieu 
dans un court laps de temps, ce qui 
serait certainement et à juste titre 
critiqué.

Dans ces circonstances, il s’impo
sait de soumettre au peuple et aux

cantons un seul projet de loi per
mettant d’atteindre simultanément 
tous les buts visés. Cela n’est toutefois 
possible que si — comme prévu — 
les prescriptions concernant les nou
velles sources de recettes entrent déjà 
en vigueur en 1971.

PRÉPARER L’AVENIR 
L’acceptation du nouveau régime 

financier fédéral rendra possible la 
réalisation d’autres projets, non limi
tés dans le temps, dont par exemple : 

En matière de « préintégration », il 
s’agit de créer les bases pour pouvoir 
remplacer les droits de douane fiscaux 
actuels sur les carburants et les com
bustibles par un impôt spécial interne 
de consommation, en tant que cela 
deviendrait nécessaire pour des rai
sons de politique intégrationniste ou 
parce que l’on aurait découvert dans 
notre pays des gisements de pétrole 
ou de gaz naturel susceptibles d’ex
ploitation.

Enfin, dans le domaine du renfor
cement de la péréquation financière 
directe de la Confédération en faveur 
des cantons financièrement faibles, 
en remplaçant par, une commission 
de 10 •/» la commission actuelle de 6 °/o 
accordée aux cantons sur le produit 
net de l’impôt anticipé, et cela de 
façon transitoire jusqu’à ce qu’on ait 
élaboré dans notre Etat fédératif 
une conception d’ensemble de la péré
quation financière verticale et hori
zontale, et de créer à cet effet une 
base constitutionnelle.

Le nouveau régime financier de la 
Confédération ouvrira incontestable
ment la voie à des lois d’exécution 
répondant mieux aux revendications 
fiscales socialistes, car la transfor
mation complète des bases constitu
tionnelles (suppression des limites 
temporelles et matérielles) ouvrent 
des perspectives rigoureusement fer
mées jusqu’alors.

Dans un prochain article, nous exa
minerons les principaux changements 
prévus par le nouveau régime.

Jean RIESEN, 
secrétaire du PSS, 
conseiller national.
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Pénurie de personnel dans l’hôtellerie: 
Le point de vue du Conseil fédéral

Bienvenue...
Lausanne, du 28 au 31 octobre 

1970, deviendra le rendez-vous des 
travailleurs sur métaux et de l’hor
logerie de notre pays.

De tous les centres industriels 
de la Suisse, les délégués des sec
tions vont se retrouver dans la 
capitale du Pays de Vaud.

Le Palais de Beaulieu, magni
fique et fonctionnel, sera le siège 
de ces importantes assises trien
nales. Grâce à des installations 
techniques améliorées avec l’appui 
des autorités lausannoises, les dé
bats pourront se dérouler d’une 
manière agréable.

Ceux-ci revêtiront une impor
tance particulière non seulement 
pour LES 130 000 MEMBRES de la 
FOMH, mais aussi pour l’ensemble 
du monde syndical suisse qui tient 
à être informé sur les problèmes 
de l’heure.

En effet, pas moins de CENT 
PROPOSITIONS ont été formulées 
par les sections. Leurs délégués 
pourront ainsi exprimer leur point 
de vue.

Si quelques propositions se rap
portent à des modifications de 
structures administratives, d’autres 
visent à améliorer la formation et 
l’éducation syndicales.

En dehors des améliorations 
matérielles revendiquées, les ques
tions générales de politique syn
dicale ne sont pas négligées. Le 
développement des assurances so
ciales est placé au premier plan 
des préoccupations des sections.

Une évolution de la politique de 
la FOMH est également souhaitée.

Face à  ces problèmes, la fédé
ration devra définir son attitude 
sur les droits de participation et 
de cogestion.

Nous ne doutons pas que la 
solidarité et l’unité démontreront 
que c’est en cela que réside la 
force syndicale.

I Dans tous ces domaines, l’action 
de la FOMH en terre vaudoise peut 
servir d’exemple. Sous l’impulsion 
de secrétaires permanents clair
voyants, épaulés par des militants 
dévoués et dynamiques, des acti
vités. nouvelles sont nées. Elles 
apportent aux membres des sec
tions vaudoises plusieurs conven
tions collectives qui peuvent servir 
d’exemple à l’ensemble du monde 
syndical.

Le Cartel syndical vaudois sou
haite à tous les militants partici
pant à cet important congrès des 
heures de travail fructueux, mais 
aussi des moments de bienfaisante 
détente au cours de ces quatre 
journées passées à Lausanne.

Au nom des 42 000 syndiqués 
rattachés à notre cartel cantonal, 
dont plus de 11 000 sont affiliés à 
la FOMH, nous disons nos vœux 
de succès pour un développement 
fructueux des objectifs de cette 
importante fédération.

Charles GENAINE,
président du Cartel 

syndical vaudois.

|  Nos pages spéciales
Le Conseil fédéral ne peut pas pour 

l’instant envisager d ’assouplir les 
mesures prises le 23 ju in  en vue de 
bloquer l’admission des travailleurs 
saisonniers dans l’industrie hôtelière. 
Un tel assouplissement au rait pour 
conséquence de voir le contingent 
m axim um  dépassé. Toutefois, en ré 
ponse à  une petite question d ’un con
seiller national sur ce sujet, il exa
m inera si les prescriptions en vigueur 
peuvent être  améliorées par des me
sures d’organisation.

Le député des Grisons avait de
m andé si le gouvernement avait l’in
tention de tire r des conclusions de 
la situation hôtelière après les m e
sures du mois de juin. Il a fait part 
du recul de l’activité de ce secteur 
qu’il n ’est plus possible d’éviter. Une 
série d ’établissem ents n ’ont tout sim
plem ent pu reprendre leur exploi
tation. Il a demandé s’il ne convien
drait pas, avant de prendre à nou
veau des mesures de cet ordre, d ’ana
lyser plus attentivem ent la situation 
économique de l’hôtellerie.

Le Conseil fédéral a répondu que, 
selon une enquête menée en août par 
l’Ofiamt, la mesure était justifiée car 
le contingent maximum de 21000 
saisonniers prévu pour l’industrie 
hôtelière a été dépassé de 827 unités.

Le nombre des saisonniers dans ce 
secteur s’est accru de 2067 ou de 
10,5 %> par rapport à l’année précé
dente. Cet accroissement touche des 
cantons touristiques comme lçs Gri
sons (plus 499) et le Valais (plus 396).

Notre journal a aussi voulu s’associer, à cet im portant événement 
syndical. Notre rédacteur en chef Willy Brandt s’est approché de trois 
m ilitants fidèles et dévoués pour leur dem ander ce qu’ils pensent de 
leur syndicat. Vous pourrez également lire dans les pages spéciales 
contenues dans ce numéro les interviews de deux partenaires sociaux 
qui jugent la FOMH dans l’optique patronale.

Cela s’est passé dans notre pays
Le Conseil fédéral sera 

représenté à l'investiture 
d e  M. Allende

Le Conseil fédéral a décidé de se 
faire représenter aux cérémonies qui 
se dérouleront à Santiago, le 3 no
vem bre prochain à l’occasion de l’ins
tallation du nouveau président de la 
République du Chili, M. Salvador Al
lende. C’est ce qu’a annoncé un com
m uniqué ém anant du Départem ent po
litique fédéral. A cet effet, le Conseil 
fédéral a désigné M. Roger Durr, am 
bassadeur de Suisse au Chili, en qua
lité d’am bassadeur en mission spéciale.

■  IL N’AIMAIT PAS LES VOITU
RES. — La police a arrêté un homme 
qui s’était attaqué à de nombreuses 
automobiles en stationnem ent à Re- 
nens, brisant ou to rdant les essuie- 
glaces, les rétroviseurs extérieurs ou 
les antennes de radio. Près de 70 voi
tures ont ainsi été endommagées et 
les dégâts atteignent près de 10 000 fr.

■  EXPLOSION CHEZ SANDOZ AG.
— Un employé de la fabrique de pro
duits chimiques Sandoz AG, à Bâle, 
a été grièvement blessé, lorsqu’une 
cornue a explosé dans le laboratoire 
où il travaillait au traitem ent des dé
tergents. La police et l’entreprise ont 
conjointement ouvert une enquête 
pour déterm iner les causes de cet acci
dent.

Affaire de  drogue 
à Fribourg ?

Il sem blerait que la ville de Fribourg 
soit actuellement le théâtre d’une a f
faire de drogue. Des jeunes gens sus
pects de s’adonner au trafic et à la 
consommation de stupéfiants auraient 
été arrêtés récemment dans un bar 
de la ville. La police aurait été mise 
au courant de cette affaire par les 
responsables d’une école où un élève 
aurait été pris d’une crise de délire 
au cours d’une leçon.

■  MORT D’UN HOMME DE LET
TRES. — L’écrivain, journaliste et 
artiste Frédéric Cornaz vient de 
s’éteindre à Lausanne à l’âge de 
87 ans.
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Pavillon des Sports
du 30 octobre, à 17 h., au 1er novembre 1970, à 22 h. 

(ENTRÉE GRATUITE)

AUTORAMA 1971
La vedette de ce mini-salon de l’auto: 
la toute nouvelle et merveilleuse

OPEL MMMTM ° î . 'f ’.fX J  r .lK 'r

fT & V Q iï  I aïn

GARAGE GUTTMANN S. A. l a  c h a u x - d e - f o n d s  

GARAGE DU RALLYE LE LO C LE
Sous-agent: GARAGE R. GERSTER, SAINT-IMIER

Pr ix  d e s  p l a c e s  h a b i t u e l s  - L O C A T I O N :  b u v e t t e  d e  la p a t i n o i r e ;  G r is e l  

ta b a c s ,  L . -R o b e r t  12; S a n d o z  t a b a c s .  F o r g e s ;  G r a f  t a b a c s ,  S e r r e  79; 
S im o n e  F a v r e ,  D . O e a n R i c h a r d  33, Le Loc le

MUNICIPALITÉ 
DE SAINT-IMIER

Restriction à 
la circulation
Par suite de la construction d'un 
nouveau pont sur la Suze au lieu 
d it n Sur le Pont», la partie  sud 
de ce quartie r ne sera plus acces
s ib le  par la rue du Pont, pour les 
véhicules à moteur, pendant une 
durée d 'environ deux mois.
La dév ia tion  de la c ircu la tion  est 
rég lée  et signalée de la manière 
suivante: rue du Vallon - rue Châ- 
tillo n  - route des Pontins.
Les usagers de la route voudront 
b ien se conform er à la signalisa
tion  mise en place.

SERVICES TECHNIQUES 
DE LA MUNICIPALITÉ

Il a dé jà  neigé.
Le fro id  s'est insta llé.

Vous qu i pouvez ê tre  reconnais
sants de vo tre  sort, pensez aux 
fam illes et aux isolés dans la 
gêne.

LE SECOURS 
SUISSE 

D’HIVER
vous rem ercie de fa ire  acte de 
so lida rité

£  en versant un don au compte 
de chèques postaux 25-1984, La 
Chaux-de-Fonds;

9  en réservant bon accueil, DÈS 
LA SEMAINE PROCHAINE aux 
vendeurs de l'insigne.

« Nous voulons aider, nous pou
vons aider, nous devons aider. »

Ville du Locle

MUSEE D’HORLOGERIE
Château des Monts

Dès le mois de novem bre, le 
musée sera ouvert gra tu item ent au 
pub lic  tous les dimanches, de  14 à 
17 h., selon le program me d'h iver.

La p ro jec tion  du film  « D'Ors et 
d'Emaux » reste fixée  au prem ier 
dimanche de chaque mois.

En outre, un certain nombre de 
pièces, de la co llec tion  M aurice 
Sandoz notamment, figu reront jus
qu'à m i-novem bre à l'expos ition  
« M ontres du XVIe au XIXe siècle 
à l'Institu t suisse de Rome».

LE CONSEIL COMMUNAL

Abonnez-vous à notre journal

THÉÂTRE 
DE LA CHAUX-DE-FONDS

Mardi S novembre, à 20 h. 30 

La Compagnie Jacques Vielle  
présente 

FRANÇOISE MAISTRE • PAUL 
VILLE - FRANÇOISE FLEURY - 
ANTOINETTE MOYA - ROGERS

GUERRE ET PAIX 
AU CAFÉ SNEFFLE

Pièce en 4 actes 
de Rémo Forlani

Créée par la Compagnie 
G eorges V ita ly 

au Théâtre La Bruyère 
Mise en scène: Yves Bureau 

Décor: Rémo Forlani 
Chanson: Anto ine Duhamel

Location: Tabatière du Théâtre
C'est le moment de vous faire 
recevo ir des Amis du Théâtre: 
renseignements. Tabatière du 

Théâtre

La CCAPtjyjf garantit l'avenir

de vos enfants

Neuchâtel

Tél (038) 5 49 92

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS

28 o c t o b r e  1970

Naissance
P é t e r m a n n  Lucas • P ie r r e  - H e n r i ,  f i ls  d e  

S e r g e - A n d r é ,  m é c a n i c i e n ,  e t d e  M o n i q u e -  
N a n c y  n é e  Z a n o n i .

Promesse de mariage
Duvet 3 e a n - M a r i e ,  d e s s i n a t e u r  a r c h i te c te ,  

e t K ne us s  M a r i a n n e .

Décès
L a g g e r  E r n e s t -H e n r i ,  e m p l o y é  CFF, né  le 

1er n o v e m b r e  1897, v e u f  d ' A l i c e - M a r i e  n é e  
La u b er  ( C o m m e r c e  101).

] a c o t  R e n é - M a u r i c e ,  h o r l o g e r ,  né  le  17 s e p 
t e m b r e  1930 ( C h a r r i è r e  87a).

V e r d o n  C h a r le s -L o u is ,  c o m m e r ç a n t ,  n é  le 
22 f é v r i e r  1891, v e u f  d e  3 u l i e t t e - l d a  n é e  Car-  
l ini  (N u m a -D r o z  2a) .
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D UN S PO PT A L'AUTRE D 'U N  SP OR T A L'AUTRE D 'U N  SP OR T A  L'AUTREPROGRAMMES RADIO

RADIO
Jeudi 29 o c to b r e  1970
SOTTENS. — 16.00 Int. 16.05 R en d e z -v o u s  - 

«A nge P itou», fe u i lle to n . 17.00 Int. 17.05 Bon- 
Jour le s  e n fa n ts . 18.00 Inf. 18.05 C ln é -d é b a t .
18.30 M icro  d a n s  la v ie . 19.00 M iro ir du  
m o n d e . 19.30 M a g a z in e  1970. 20.00 Le d é f i .
20.30 « Ischa» , o p é ra .  21.25 C o n c o u rs  ly r iq u e .
22.30 Inf. 22.35 C lub  d e  nu it. 23.25 M iroir- 
d e rn iè re .

S econ d  p rogram m e d e  S o tten s . — 17.00 
M usica d l f in e  p o -m e rig g io . 18.00 T ous le s  
je u n e s !  18.55 B o n so ir  le s  e n fa n ts . 19.00 Per 
I la v o ra to r l  ita lla n i. 19.30 M us. p o u r  la  
S u is se . 20.00 Inf. 20.14 O n c a u s e ,  o n  c a u s e .  
20.15 L é g è re m e n t v ô tre .  20.30 D iv e rs ité  d e  
la la n g u e  f ra n ç a is e . 21.00 T h é â tre  p o p . 22.00 
B lues e t  g o s p e l .  22.30 D ém ons e t  m e rv e il le s .

BEROMUNSTER. — Inf. à  16.00, 23.25. 16.05 
L ecture. 16.30 T h é -co n ce r t .. 17.30 P ou r le s  
je u n e s .  18.00 Inf. 18.15 R a d io - je u n e s s e .  19.00 
S p o rts . 19.15 Inf. 20.00 M us. c h a m p ê tre . 20.45 
E n c h an tem en t d e  l 'o p é r e t te .  21.30 M a g a z in e  
c u ltu re l. 22.15 Inf. 22.25 Jazz  à  M o n treu x . 23.30 
D iv e rtis se m e n t p o p u la ire .

V endred i 30 o c to b r e  1970

SOTTENS. — 6.00 B on jou r à  to u s !  - Inf.
6.30 De v il le s  e n  v i l la g e s .  700 M iro ir-p re 
m ière . 8.00 Inf., re v u e  d e  p r e s s e .  8.10 B on
jo u r  à to u s !  9.00 Inf. 9.05 Eve au  re n d e z -  
v o u s . 10.00 Inf. 10.05 C en t m ille  n o te s  d e  
m us. 11.00 Inf. 11.05 Bon w e e k -e n d  12.00 Inf. 
12.05 A u jo u rd 'h u i - O n c a u s e ,  o n  c a u s e  - Si 
v o u s  é t ie z . 12.30 M iro ir-m id i. 12.45 C a rn e t d e  
ro u te . 13.00 V a r ié té s -m a g a z in e . 14.00 Inf. 14.05 
C hron. b o u rs iè re .  14.15 R a d io s c o la i re . 14.45 
M o m en ts  m usicaux . 15.00 Inf. 15.05 C o n c e rt.

S eco n d  program m e d e  S o tte n s . —  10.00 
P a g e s  d e  D o n ize tti. 10.15 R a d io s c o la i re . 10.30 
P a g e s  d e  D on ize tti. 11.00 U n iv e rs ité  in te r 
n a t io n a le . 11.15 P a g e s  d e  B rahm s. 11.20 I d é e s  
d e  d e m a in . 11.30 In it ia tio n  m u s ic a le . 12.00 
M idi-m us. 14.00 M usik am  N a c h m itta g .

BEROMUNSTER. —  Inf. à  6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 B o n jou r ch a m 
p ê t r e .  6.20 M us. p o p .  6.50 M é d ita tio n . 7.10 
A u to -ra d io . 8.30 C o n c e rt. 9.00 S u c c è s  d 'h ie r  
à  la m o d e  n o u v e lle . 10.05 M us. d e  c h a m b re .
11.05 M é m e n to  to u r i s t iq u e .  12.40 R en d e z -v o u s . 
14.00 M a g a z in e  fém in in . 14.30 R a d io sc o la ire .
15.05 C o n se il d u  m é d e c in . 15.15 D isq u e s  p o u r  
le s  m a la d e s .

TV ROMANDE
Jeudi 29 o c to b r e  1970
16.45 J a rd in  d e  ro m a rin . 17.05 Für u n s e re  

ju n g e n  Z u sc h a u e r . 18.00 T é lê jc u rn a l. 18.05 
D e ss in s  a n im é s . 18.20 V ie e t  m é tie r . 18.55 
Les P o u c e to fs . 19.00 «M on Fils», fe u i lle to n . 
19.35 B o nvso ir. 20.00 T é lé jo u rn a l. 20.25 C a r
re fo u r . 20.40 «La C h a tte  s u r  le s  Rails», film . 
22.00 Jazz  è  M o n treu x . 22.35 T é lé jo u rn a l - 
T a b le a u  d u  jo u r .

TV FRANÇAISE
Jeu d i 29 o c to b r e  1970
tr e  ch a tn e . — 18.30 D e rn iè re  h e u re .  18.35 

V ivre au  p r é s e n t .  18.55 Kiri le  c lo w n . 19.00 
A c tu a lité s  r é g io n a le s .  19.25 «Lum ière v io 
le n te » , fe u i lle to n . 19.40 Q ui e t  q u o i?  19.45 
Inf. p re m iè re .  20.30 «Aux Q u a tre  C o in s» , 
t h é â t r e .  22.15 B o n n es  a d r e s s e s  d u  p a s s é .  
23.00 T é lén u it.

2e c h a în e . — 19.00 A c tu a lité s  r é g io n a le s .  
19.20 C o lo rix . 19.30 24 h e u r e s  s u r  la  II. 20.35 
M a u re g a rd . 21.35 V ivre a u jo u rd 'h u i .  22.35 J e u  
à  XIII. 23.20 A p r o p o s .  23.40 24 h e u r e s  
d e r n iè r e .

V en d red i 50 o c to b r e  1970
1ro c h a în e . —  10.30 M. P o m p id o u  à  Lyon. 

12.30 M id i-m a g a z in e . 13.00 T é lém id i. 14.03 TV 
s c o la i r e .

2 e  c h a în e . —  14.30 A u jo u rd 'h u i, m a d a m e . 
15.10 « J a n iq u e  A im ée» , f e u i lle to n .

CO NVOCATIONS DU PARTI

ZURICH. — A ssem blée o rd ina ire  de 
la section rom ande, jeu d i 29 octobre, 
à 20 h. 15, au  R estau ran t Sihlhof, 
S tau ffacherquai 1, Zurich.

A l’ordre du jo u r : appel e t com m u
nications; in itia tives; « Q uand la  Neige 
fu t inventée », g rand  docum ent su r  le 
ski en Suisse (p rem ière en  Suisse); «Le 
C uirassier Potem kine », film ; discus
sions et divers.

CANTON DE GENEVE

Bureau du Comité directeur. —
Lundi 2 novem bre, à 20 h. 30, au 
secré ta ria t du  PSG.

Assemblée générale d’automne — 
Section d’Onex. — Lundi 2 novem bre, 
à  20 h. 30, au  Café de la  Ferm e, 
rou te  de C hancy 132, Onex.

Comité de la Coopérative de loge
m ents L ancy-O nex, m ard i 3 novem 
bre, à 20 h. 30, au sec ré ta ria t du  PSG. 

Commission d’urbanisme, m ercred i
4 novem bre, à 20 h. 30, au secré ta ria t 
du PSG.

Caucus du Grand Conseil. — Jeudi
5 novem bre, à 20 h. 30, au sec ré ta ria t 
du PSG.

Comité de la section rive gauche. —
Jeudi 5 novem bre, à  18 h. 30, au  se
c ré taria t du PSG.

CANTON DE VAUD

NYON. — V endredi 30 octobre, à 
20 h. 15, au Café de l’H ôtel-de-V ille 
de Rive, séance de frac tion  du Conseil 
communal. Inv ita tion  cordiale à tous 
les m em bres du parti.

CANTON DE NEUCHÀTEL

NEUCHATEL: Groupe fém inin. —
Séance m ard i 3 novem bre, à 20 h. 15, 
à l ’Hôtel City.

Dans le sentier de la ju stice  est la 
vie, et dans le chem in  qu’elle trace  
l'im m ortalité.

L’ex-Canadien du H.-C. Neuchâtel est un inconnu
On se souvient qu ’au  cours de l ’été 

d ern ie r les d irigean ts du H .-C. N eu
châte l ava ien t engagé un  C anadien  du 
nom  de Mike Robert. U ne grande pu 
b licité  av a it été fa ite  au to u r de ce 
d ern ie r (qui, rappelons-le  aussi, é ta it 
né  à La C haux-de-Fonds). P a r  la  suite, 
u n  coup de th éâ tre  eu t lieu  : M ike 
R obert q u itta  N euchâtel pou r re to u r
n e r aux  E ta ts-U nis e t u n  m ystère  
s’ensuivit.

A u jo u rd ’hui, ce d ern ie r est éclairci. 
Si l ’on en  cro it la  « Feu ille  d ’A vis de 
N euchâtel », voici ce q u ’il en est :

« U ne enquête fa ite  au  C anada au 
p rès de la  N ational H ockey League 
révèle  qu ’aucun  jo u eu r du nom  de 
M ike R obert ou R oberts n ’est in scrit 
dans son fich ier com m e professionnel 
ou am ateu r. La N ational H ockey L ea
gue précise  q u ’aucun  jo u eu r de ce 
nom  n ’a évolué avec San  F rancisco 
Seals d ’O akland, seul club rég u liè re 
m en t accrédité. I l est encore précisé 
que v ing t à  v ing t-c inq  A m éricains sont 
au  bénéfice d ’une licence de profes
sionnel e t qu ’une dizaine seu lem ent

jo u en t dans le cham pionnat p ro fes
sionnel. U n jour, le  fin  fond de l ’h is
to ire  s e ra - t- il connu ? »

Turler en tête
A près tro is jou rnées de cham pion

nat, le  c lassem ent des m eilleurs a tta 
q uan ts  en ligue nationale  A est le 
su iv an t :

8 points : M ichel T u rle r  (La C haux- 
de-Fonds). — 7 points : B runo W ittw er 
(Langnau). — 6 points : H ans L udi 
(Viège) e t Jacques Pousaz (La C haux- 
de-Fonds). — 5 points : A ndré Jo ris  
(G enève-Servette), G aston P elle tier 
(La C haux-de-Fonds), P e te r L ehm ann  
(Langnau) e t Sim on Schenk  (Langnau). 
— 4 points : C laudio D aran i (A m bri- 
P iotta), B ernard  G iroud (G enève-Ser
vette), C laude  H enry  (G enève-Ser
vette), R ené H uguenin  (La C haux -de- 
Fonds), U rs L ott (Kloten), H einz L u th i 
(Kloten), Ueli L u th i (Kloten), Josef 
T ru ffe r (Viège) e t G abrie l W eber (Klo
ten).

Vitres cassées aux Vernets

CANTON DE NEUCHÂTEL

LA CHATJX-DE-FONDS: Séminaire.
— U n sém inaire  en tre  les conseillers 
g énéraux  e t le  b u reau  de la  section, 
consacré à  la  po litique com m unale, 
aura lieu  sam edi 31 octobre aux  
Moyats. I l sera su iv i d ’une  fondue.
T ous les m ilitan ts  qu i désire ra ien t 
assister à  ce sém inaire  son t égale
m en t invités. R endez-vous à  14 h. 
dev an t la  gare. S ’in scrire  aup rès de 
Ch. A ugsburger, p résiden t.

JURA

COURROUX - COURCELON : A s
sem blée extraordinaire. — Jeu d i 29 
octobre, à  20 h. 15, au  R estau ran t 
Fédéra l. P résence ind ispensab le  de 
tous les m em bres de comm issions, 
sous peine de r e m p l a c è r e n t 3 

*5*1 w  x l a  "Mi n
Congrès extraordinaire 

du PSJ
ADJONCTION A L’ORDRE DU JOUR

Le PSJ rappelle à ses sections l’im 
portant congrès extraordinaire con
voqué pour sam edi 31 octobre, à 
14 h. 15, à l’Hôtel de la Gare, à Mou- 
tier.

Des élém ents d’actualité nouveaux  
étant survenus depuis la fixation de ce 
congrès (votations fédérale et canto
nale du 15 novembre), le  PSJ estime 
indispensable de les inclure dans les 
tractanda de l’assemblée. Il sera donc 
proposé aux participants l’ordre du 
jour m odifié suivant:

1. Appel des sections et contrôle des 
mandats; 2. Procès-verbaux; 3. Rap
port Stocker et Risch sur l’économie 
bernoise; 4. Loi sur l’encouragement 
au développem ent de l’économie ber
noise; 5. Votations cantonale et fédé
rale du 15 novembre 1970, soit: a) nou
velles lois cantonales; b) nouveau rè
glem ent des finances fédérales; 6. Im 
prévu.

I l  y  av a it près de 11 000 personnes 
m ard i so ir au x  V ernets po u r le  m atch  
G enève-Servette—La C haux-de-Fonds. 
M ais, dehors, près de m ille personnes, 
qu i n ’on t pas pu  e n tre r  (il n ’y av a it 
p lus de b illets à vendre  !), se sont m ises 
en colère. Elles ten tè ren t d ’e n tre r  de 
force et, à  force de pousser, to rd iren t 
les m ontan ts m étalliques de l ’im m ense 
p o rte  v itrée . Leÿ v itre s  vo lèren t en 
éclats. C’est m iracle  qu ’il n ’y a it pas 
eu de blessés. Les douze gardes Secu- 
r ita s  p résen ts fu ren t im pu issan ts à 
m a in ten ir l ’ordre. Mais, une  fois la  
trouée  faite, les m écontents p riren t 
p eu r à leu r tour, é tan t donné les dé
gâts causés. Ils c ra ign iren t une  in te r
vention  de la police e t d ’avo ir à  pay er

la  casse. Ils s’en fu iren t alors p récip i
tam m ent.

•  Coup de th é â tre  au  C. P . Y ver- 
don : M aurice P enseyres a donné sa  
dém ission. C elle-ci a fa it l ’e ffe t d ’une 
bombe. On sav a it que l ’in tég ra tion  
en tre  les jun io rs e t les joueurs che
vronnés n e  se fa isa it pas sans d iffi
culté. O n sav a it aussi que certa in s 
élém ents a ffichaien t une  certa ine  
m auvaise  volonté. L ’am biance s’est 
a insi dé tério rée  e t Penseyres, qu i 
n ’av a it p lus aucun  p la is ir à s ’occuper 
de l ’équipe, a  p ré fé ré  se re tire r. C’est 
C urchod qu i a p ris  m om entaném ent 
l ’équipe en m ain.

•  C ham pionnat suisse de ligue n a 
tionale  B : Coire—Davos, 7-10.

L’équipe suisse  
(de Jones)  

contre le H.-C.
La Chaux-de-Fonds
M is à part un  travail en pro fon

deur où il va  « dénicher  » ici et là 
nos m eilleurs juniors (espoirs de 
dem ain), le C anadien Jones a fa it 
le tour des équipes pouvant fourn ir  
quelques élém ents pour notre équ i
pe nationale en vu e  des cham pion
nats du m onde du groupe B. On 
connaît aussi les trois possibilités  
que les responsables de la Ligue 
suisse de hockey sur glace on t en
visagées pour form er cette équipe 
nationale, à savoir : une équipe  
suisse fo rm ée de joueurs de d if fé 
ren ts clubs, une équipe suisse fo r 
m ée de p lusieurs joueurs du  H.-C. 
La C haux-de-F onds et renforcée  
par p lusieurs autres élém ents, et 
en fin  une équipe suisse fo rm ée en  
m ajeure  partie  de joueurs de La  
C haux-de-F onds.

P our cela, la sem aine prochaine, 
la P atinoire des M élèzes sera le 
théâ tre  de d eu x  cam ps d ’entraîne- 
m en t ainsi que d ’un  m atch  entre  
nos « probables ». T out d ’abord, les 
m eilleurs juniors suisses sont con
voqués  à  un  cam p national. Le d i
m anche m a tin  8 novem bre, ils d is
pu teron t une rencontre aux  Mélèzes.

Q uant à l’équipe suisse, elle est 
convoquée pour un  cam p d ’en tra î
nem en t qui débutera  jeud i 5 no
vem bre  pour se term iner sam edi 7 
par un  m atch  La C haux-de-F onds  
(sans P elle tier n i N orby) contre les 
« probables » de Jones. C’est en  
quelque sorte un  m atch  défi. On 
ava it p révu  m i second m atch  le len
dem ain  à G enève. M ais A ndré  G i
rard, qui vou la it fo rm er une équipe  
de Canadiens ou d ’Am éricains évo
luan t en Suisse, n ’y  est pas parve
nu. L e m atch  de G enève a donc été 
supprim é. R. D.

L u l u h e l î e

— M aintenant que j ’ai en levé le 
truc b leu  e t ouvert le bidule qu i se  
trouve au-dessus du m achin, regarde  
sur le carnet d’en tretien  ce qu’il fa u t 
fa ire  ensuite  ?

Les débuts d’Andersen au F.-C. Fribourg
On sa it que, depuis quelques jours, 

les foo tballeu rs fribourgeois on t un  
é tran g e r : u n  in te rn a tio n a l danois, Ja n  
A ndeiserc  I l 'ïy ie n t; de d isp u te r son 
prem i& i m â^ p ï souS les couleurs du 
F.-C . F ribourg , face à C en tra l F r i
bourg. Ce d e rn ie r a é té  b a ttu  p a r  8-0. 
A ndersen  m arq u a  deux  fois e t fu t à 
l ’origine de p lusieu rs au tres  buts. Un 
av ertissem en t pou r V incent e t les 
C haux -de-F onn ie rs qu i seron t les p ro 
chains adversa ires du F.-C . F ribourg  
en  cham pionnat. Ce sera  là  le  p rem ier 
m atch  officiel d ’A ndersen  en  Suisse.

•  L ’A llem and E rich  M aas (29 ans), 
qu i é ta i t  en po u rp arle rs  avec Y oung- 
Boys, a é té  tran sfé ré  p a r  B ayern  M u
nich  au  F.-C . N antes. L ’épouse de 
M aas est F rançaise .

•  A Vevey, en  m atch  d ’en tra în e 
m ent, l’équipe suisse jun io rs e t Vevey 
on t fa it m atch  nul, 1-1.

•  E n m atch  am ical in te rna tiona l 
joué au  stade  L énine à Moscou devan t 
40 000 specta teu rs, l’URSS a b a ttu  la  
Y ougoslavie p a r  4-0.

•  A Stockholm , la  Suède a b a ttu  
l ’E ire p a r  1-0 en  m atch  com ptan t pour 
le cham pionnat d ’E urope (groupe 6). 
Il y  a quinze jours, la  Suède ava it été 
tenue  en  échec à D ublin  (1-1).

•  Seizièm es de fina le  de la  coupe 
des villes de fo ire : S p a rtak  T rnava— 
H erth a  B erlin , 3-1 ; l ’équipe tchéco
slovaque est qualifiée. — V itoria G ui-

m araes (Portugal)—H ibern ian  E dim 
bourg, 2-1 ; l ’équipe écossaise est q u a 
lifiée. — E skiseh irspor (Turquie)— 
Tw ente Enschede, 3-2.

, . C y c l i s m e

Procès en France
U n procès a été engagé devan t le 

T rib u n a l civil de P aris  p a r  le ro u tie r 
P au l G utty , assisté de Me D ucret, avo
cat à  V illefranche-su r-S aône, e t de 
Me N ectoux, avoué, pou r réclam er 
210 000 fr. de dom m ages e t in té rê ts  à 
la  F édéra tion  française  de cyclisme.

D isqualifié  pour dopage alors q u ’il 
av a it passé en tê te , le  21 ju in  dern ie r 
à  Rennes, la  ligne d ’a rrivée  du  cham 
p ionna t de F rance  su r  route, G utty  
a v a it appris cette  nouvelle tro is  jours 
ap rès p a r  un  com m uniqué rem is p a r 
la  fédéra tion  à  la presse. I l av a it r e 
noncé, le surlendem in , à p ren d re  le 
d ép a rt du  T our de F rance  e t il lu i 
av a it é té  in te rd it p a r la  su ite  .de p a r
tic ip er au  cham pionnat du  monde.

Le req u é ran t sou tien t que des i r ré 
gu larités graves on t é té  commises. Il 
m entionne p articu liè rem en t qu ’il n ’a 
pas é té convoqué, comme le p révoit le 
règlem ent, a fin  d ’ê tre  en m esure de 
fa ire  p ra tiq u e r une  con tre-expertise  
dans les h u it jours. L ’a ffa ire  p o u rra it 
ê tre  p laidée dans quelques sem aines.

<Cp dT> cQ> erp <Tp erb <Q> qrp qrp cTb erp erp <Fp erp qHp qrp

W W W W V ' W V û/ W V û/ W W W W W W Wqrb <Cb <Cp <Ep <Ep <q> <Cp Cp <G> <xj> drp <np «Q> aj> <q> <q> A A AIl Dominique §§
W W W V / V V V W V / W W W W V ' W W<Q> <Ep «CP <£p (0 3 <Cp «Cp <Cp <Cp <Cp sup sEp <q> a p  sv \

erp erp erp <Q> <Ep C p ÇLp <Cp &  &  çCp SEP <Cp qJP çnp gDp
w w w w w w w w w w w w v / W W W
q d  cfjp u d  q p  q *d  q p  q j p  qHp qHp CLP a D  n p  f l f p  O  o r b  o d

3808()808C  Roman d ’Eugène F rom entin  )6Q êC
q - p  *£p <u> ç l p  ‘T p  <Cp c î *  <Cp  <o >/ ° \ / “v / '’S
4 $  C p  C p  <Cp  C p  C p  qa>  ïC p  sGp  «Ce yC e «C e <D> C jp

62

— Pourquoi donc êtes-vous venu, m e d it-e lle , 
m e proposer des choses im possibles ?... Vous me 
persécu tez à p laisir. Allez, m on am i, allez- 
vous-en , je  vous en prie. Je  suis souffran te  au 
jo u rd ’hui. J e  n ’ai pas le p rem ier m ot d ’un bon 
conseil à  vous donner. Vous savez m ieux que 
moi quelle chance vous offre  un  p are il parti. 
Celui que vous prendrez  sera  le  seul ra iso n n a
b le  : l’estim e que je  vous porte  e t l’am itié  que 
vous avez pour moi ne me perm etten t pas d ’en 
douter.

Je  la q u itta i bouleversé, et je  renonçai b ientô t 
à des ex trém ités  sans re tour, qui nous eussent 
séparés pour tou jours, quand  ni l’un  ni l’au tre  
nous n ’en avions la volonté. Seulem ent, je

réglai m a conduite  en  vue  d ’un  détachem ent 
lent, continu , qu i pouvait p eu t-ê tre  p lus ta rd  
ram en e r en tre  nous des accords p lus tièdes et 
to u t pacifier sans tro p  de sacrifices. Je  ne la 
m enaçai p lus de ce m ot d ’oubli, trop  désespéré 
p o u r ê tre  sincère, e t qu i l’eû t fa it sou rire  de 
pitié, si e lle  av a it eu elle-m êm e un  peu de bon 
sens le jo u r  où je  le lu i proposais com m e un  
m oyen. J e  continuai de v ivre assez p rès d ’elle 
p o u r lu i p rouver que  j ’adoptais un  pa rti moins 
ex trêm e, assez loin pou r la  la isse r lib re  e t ne 
p lus lu i im poser des com plicités don t je  ro u 
gissais.

Q ue se p a ssa -t- il alors dans l’esp rit de M a
deleine ? Je  vous en fais juge. A peine a ffran 
chie de ce rôle ex trao rd in a ire  de confidente et 
de sauveur, tou t à coup elle se transfo rm a. 
Son hum eur, son m aintien , l ’in a lté rab le  douceur 
de son regard , la  p a rfa ite  égalité de ce carac
tè re  composé d ’o r m aniab le  e t d ’acier, c’e s t-à - 
dire d ’indulgence et de pu re  v e rtu  ; ce tte  n a tu re  
ré s is tan te  et sans dureté , pa tien te , unie, tou jours 
dans l’équ ilib re  d ’un lac abrité , ce tte  consolatrice 
ingénieuse, cette  bouche inépuisable en mots 
exquis, to u t cela changea. J e  v is p a ra ître  alors 
un  ê tre  nouveau, b izarre , incohérent, inexp li
cable et fugace, aigri, chagrin, b lessan t e t om 
brageux, comm e si elle eû t été en tourée de 
pièges, au jo u rd ’hu i que je  m e dévouais sans 
réserve  au soin d ’ap lan ir sa vie e t d ’en écarter 
l’om bre d ’un  souci.

Q uelquefois je  la  trouvais en  larm es. E lle les 
dévora it aussitôt, passa it la  m ain  su r ses yeux 
avec un  geste indicib le d ’indignation  ou de dé

goût, e t les essuyait, com m e elle a u ra it fa it d ’une 
souillure. E lle roug issa it sans cause e t sem bla it 
prise  au  dépourvu  dans la  contem plation  d ’une 
idée m auvaise. Je  la  v is se rap p ro ch er de sa 
soeur plus é tro item en t que jam ais, so rtir  p lus 
souvent au b ras  de son père, qu i l ’adorait, m ais 
qui n ’av a it ni ses goûts ni to u t à fa it ses h ab i
tudes du m onde. U n jo u r que j ’alla i chez elle, 
e t m es v isites é ta ien t com ptées :

— V oulez-vous vo ir M. de N ièvres? m e dit-elle. 
Il e st dans son cabinet, je  crois.

E lle sonna, f it appele r M. de N ièvres, e t le 
m it en tre  nous.

E lle fu t ex trêm em en t gaie p endan t ce tte  v i
site, la  p rem ière  p eu t-ê tre  que je  lui eusse fa ite  
en  a ttitu d e  de cérém onie. M. de N ièvres se 
m on tra  plus souple, sans se d ép a rtir  d ’une cer
ta ine  réserve, qui devenait de plus en plus 
év iden te  en devenant, je  crois, p lus systém a
tique. Elle sou tin t p resque à elle seule le poids 
d ’une conversation  qui m enaçait à  chaque ins
ta n t de tom ber e t de nous la isser béants. G râce 
à ce to u r de force d ’adresse et de volonté, la  
com édie qui se jo u a it en tre  nous a rriv a  ju sq u ’à 
la fin sans se dém entir, et rien  ne p a ru t qui la 
ren d ît trop  choquante. E lle récap itu la  devan t 
moi l’em ploi des soirées qui devaien t l’occuper 
pendan t la  sem aine, e t sans moi b ien entendu.

— M’accom pagnerez-vous ce soir ? d it-e lle  à 
son m ari.

— Vous me priez de fa ire  une chose que je 
ne vous ai jam ais refusée, je  crois, répondit 
M. de N ièvres assez froidem ent.

Elle m e su iv it ju sq u ’à la po rte  de son boudoir,

appuyée au b ras  de son m ari, droite, assurée 
su r  ce ferm e soutien. Je  la  sa luai en répondan t 
p a r  un unisson p a rfa it au  ton cordial et froid 
de son adieu.

« P au v re  e t chère  fem m e ! m e d isa is-je  en 
m ’en a llan t. C hère conscience où j ’ai fa it e n tre r 
des te rreu rs  ! »

Et, p a r  un  de ces re tou rs qui déshonoren t en 
un  m om ent les m eilleurs élans, je  pensai à ces 
s ta tu es accoudées su r un é ta i qui les m et 
d ’aplom b et qui tom beraien t sans ce point 
d ’appui.

XIV

C’est à cette  époque que j ’appris d ’A ugusti. 
l ’accom plissem ent d ’un p ro je t que cet honnête 
cœ ur n o u rrissa it e t poursu ivait depuis longtem ps; 
vous vous souvenez p e u t-ê tre  q u ’il m e l’avait 
donné à en tendre.

J e  continuais de vo ir A ugustin , non pas à mes 
m om ents perdus ; je  le cherchais au contraire, 
et le trouvais à m es ord res chaque fois, et 
c’é ta it souvent, que je  me sentais un p lus g rand  
besoin de me re trem p er dans des eaux  p lus 
saines. Il n ’avait point à me donner des conseils 
m eilleurs, ni des consolations p lus efficaces. 
Je  ne lui parla is  jam ais de moi, quoique mon 
égoïste chagrin  tran sp irâ t dans toutes mop p a 
roles, m ais sa vie m êm e é ta it un exem ple plus 
fo rtif ian t que beaucoup de leçons.

(A suivre.)
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1005 LAUSANNE, R.-Marterey 15 
Ch. post . 10-7500

2001 NEUCHATEL, faubourg  du Lac 2 
Ch. post. 20 - 2002

ARNOLD WÀLTI
POMPES FUNÈBRES Tél. (039) l  45 64
E pargne 20 Jour e t  nuit

LA CHAUX-DE-FONDS

C ercueils  ■ Form alités ■ Transports 
Prix m odérés

Piano
A v en d re  d e  tou te  
confiance, t rès  bas  
prix, b e a u  p iano 
brun, a cco rdé  e t  
remis è neuf par 
spécialiste . Vente 
au comptant.
Tél. (039) 2 75 68.

LIVRES
d 'occasion  tous genres  
anciens e t m odernes  
Achat, vente échange  
— librairie, p lace du 
Marché, tél. 2 33 72.

FEU 18

DÉPARTEMENT 
DES TRAVAUX PUBLICS

Le S erv ice  d e s  ponts  
, e t  c h a u ssé es

offre à repourvoir un p o s te  d e

C A N T O N N I E R
pour le sec teu r  Bôle—Areuse— Co
lombier.

Entrée en  fonction: d è s  q u e  poss ib le  
ou à convenir.
La p ré fé ren ce  sera  d o n n é e  à un can
d id a t  habitant d é jà  dans  la région du 
sec teu r  susmentionné.
A dresser  les offres manuscrites, ac 
c o m p a g n é es  d 'un curriculum v itae  et 
d e s  certif icats, au Service d e s  ponts  
e t  chaussées,  c ase  p os ta le  1162, 2001 
Neuchâtel 1, jusqu 'au  6 n ovem bre  1970.

CHRONIQUE NEUCHATELOISE

Samedi dernier, la direction de la 
m anufacture d’horlogerie Tissot con
viait les familles, les amis et connais
sances du personnel à visiter les 
deux fabriques Tissot sur le plateau 
de Beau-Site.

Le but de la journée de la  porte 
ouverte était, avant tout, de m ontrer 
aux visiteurs le cadre dans le
quel travaillent les ouvriers et les 
employés de l’entreprise. Cette initia
tive a été très bien accueillie puisque 
ce ne sont pas moins de trois mille 
personnes qui ont répondu à l’invita
tion. Elles ont pu se rendre compte 
sur place du travail effectué par les 
quelque mille collaborateurs de Tis
sot.

Pour les non-initiés, cette visite 
présentait un  grand intérêt du point 
de vue technique, puisque toute l’en
treprise était en activité. Tissot étan t 
l’une des principales m anufactures 
d’horlogerie de Suisse, ils avaient la 
possibilité de suivre la fabrication 
d’une m ontre dans toutes ses parties, 
de la  barre de laiton au produit te r
miné, p rêt à la vente.

La visite se poursuivait à l’usine 2, 
située derrière l’usine principale. Là,

P lan ter m ain tenan t:

Pensées
« g é a n ts  m ond iaux» , 
m é lange  s u p e rb e , 50 
p iè c e s , 4 tr. 50.

Pâquerettes d ou b les
g é a n te s  e t  énom es, en 
cou leurs e t  m é lan g ées  

50 p iè c e s  Fr. 4.50

G iroflée jaune
50 p iè c e s  Fr. 4.50

Plants d ’œ llio t t d e  
jardin, 1re q ua lité , 
p le in s , ré s is ta n t au 
froid, m é lange  su p e rb e  

10 p iè c e s  Fr. 2.50

Jardinage d 'expédition  
Muller, >501 Wuppenau 
(TG).

M é r o z  « p i e r r e s »  s . a .
MANUFACTURE DE PIERRES D'HORLOGERIE 
A v en u e  léo p o ld -R o b e r t 105 
2301 LA CHAUX-DE-FONDSII

ENGAGERAIT POUR SES ATELIERS DU LOCLE 
Rue du Midi 29 - 2400 LE LOCLE

personnel féminin
d e  nationali té  suisse, frontaliers ou étrangers ,  
pour différents travaux p ro p res  e t  soignés.

Les pe rson nes  n 'ayant jamais travaillé dans  la 
p art ie  seront mises au courant.

Prière d e  p re n d re  rendez-vous par té léph on e  
(039) 3 23 23.

LE LOCLE: UNE USINE TOUTES PORTES OUVERTES
changement de décor, puisque l’on n’y 
fabrique pas de montres, mais des 
produits de diversification relevant 
principalem ent du domaine de la 
micro-injection des matières synthé
tiques. Ces produits sont, d’une part, 
destinés à l’industrie horlogère, puis 
surtout aux industries de pointe exi
geant une m iniaturisation très pous
sée.

Parm i les invités, on notait la  p ré
sence de René Felber, président de 
la ville, de M. R. Torchot, président 
de l ’Amicale des ouvriers frontaliers, 
ainsi que d’autres représentants des 
autorités locales et régionales.

Il vau t la peine de relever que, 
pour la prem ière fois en notre ville, 
une m anufacture d’horlogerie, la fa
brique Tissot dont la fondation re
monte à 1853, a ouvert toutes grandes 
ses portes aux parents et aux amis 
de ses collaborateurs et n ’a pas hésité 
à livrer, pour un jour, ses différents 
départements.

Pour beaucoup de visiteurs, ce fut 
une bonne occasion de voir fonction
ner quelques éléments d’automation. 
Certes, on peut diverger d’opinion 
sur la m anière d’utiliser les possibi

lités techniques de l’automation. Et 11 
est bon de penser avant tout à la 
sauvegarde de tout ce qui est pro
fondément humain dans l’organisation 
industrielle. Aussi, lorsque le progrès 
technique peut contribuer à diminuer 
un surcroît de peine ou de monoto
nie, il est intéressant de suivre son 
évolution.

D’autre part, au cours de la visite, 
nous avons été agréablem ent surpris 
de constater la beauté du panorama 
m ontagnard qui s’offre à travers les 
larges fenêtres de l’usine 1.

Dans une brève conférence de 
presse, des adm inistrateurs de la mai
son Tissot et des représentants de la 
SSIH exposèrent quelques-uns des 
problèmes qui se posent à l’industrie 
suisse pour l’exportation, ou, éven
tuellement, pour l’implantation de 
succursales dans certains pays. Qua
lité de la m ain-d’œuvre, rentabilité et 
harmonie commerciale sont des fac
teurs prépondérants.

D urant cette mémorable journée, 
les enfants n ’ont pas été oubliés; ils 
ont participé à un lâcher de ballons 
qui leur perm ettait de gagner cinq 
montres Tissot. J. B.

Devenez un lecteur de notre quotidien A B O N N E M E N T S
1 m ois  Fr. 4.50; 3 m ois Fr. 13.—  
6 m ois  Fr. 25.— ; 12 m ois Fr. 50.—

La Chaux-de-Fonds
Parc 103

Lausanne
Saint-Pierre 1

Genèveen vous y abonnant dès maintenant A rgand  4
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Neuchâtel: Encore un procès d 'objecteur, mais qui devrait faire date

Une honte pour le droit helvétique mmaæsm
Etait-ce l’état de siège ? Hier, les abords du Château de 

Neuchâtel regorgeaient de farouches gendarmes; un bar
rage fermait la ruelle d’accès, tandis que la porte cochèrc 
était protégée par ses deux lourds vantaux, sévèrement 
gardés par d’autres gendarmes et des huissiers. C’est que 
le Tribunal militaire de division 10a siégeait en ces lieux 
pour juger l’objecteur de conscience Pierre-Philippe Oriet, 
étudiant en lettres à Genève mais enfant de Moutier. Les 
journalistes eurent toutes les peines du monde à accéder 
à la salle d’audience, mais des dizaines de personnes, amis 
du prévenu, sympathisants de sa cause, les estimaient pri- 
vilégés; toutes ces personnes, elles, n’avaient pu accéder 
à la salle, remplie comme un œuf bien avant les 14 h. 
fixées pour le début de l’audience.

A vrai dire, cette curieuse atmosphère, cette garde 
serrée, ces salles choisies, comme à dessein, de faibles 
dimensions, cette foule de jeunes gens, sont devenues décor 
courant, les procès d’objecteurs de conscience se multi
pliant à un rythme accéléré... mais se ressemblant avec 
une désespérante constance. Hier après midi, toutefois, il 
y avait davantage de monde encore, et surtout davantage 
de journalistes qu’à l’accoutumée, non parce que l’objec
teur jugé différait de ses semblables, mais parce qu’il était 
assisté d’un défenseur illustre, et surprenant: M. Olivier 
Reverdin, conseiller national libéral, président de l’assem
blée consultative du Conseil de l’Europe, président du 
Fonds national de la recherche scientifique... etc.

•  L'immuable rite
Vaut-il la peine, dans ce journal, de 

relater une fois de plus le déroule
ment d’un tel procès, alors que si sou
vent nous avons eu l’occasion de tra i
ter du problème de fond de l’objec
tion de conscience, alors que tout 
récemment encore nous avons publié 
la plaidoirie que l’écrivain Gaston 
Cherpillod a prononcée dans un cas 
semblable, et qui m ontrait élogieuse
ment l’iniquité choquante de la pro
cédure actuelle ? Nous ne le pensons 
pas, car le « spectacle » auquel nous 
avons assisté hier — il faudrait pres
que dire « que nous avons subi » — 
était cruellem ent semblable à tous les 
autres, en ses aspects fondamentaux. 
Loin de nous l’idée de mésestimer 
l’importance, la gravité, de cette im
muable parodie de justice. Ce que nous 
ne voulons plus, c’est nous p rêter au 
rite par un classique compte rendu de 
tels «débats». Bien plutôt il faut, in
lassablement, en dénoncer l’absurdité, 
nous dirons même l’indécence.

•  Les maîtres
Ce fut donc un dialogue de sourds. 

D’un côté, P.-Ph. Oriet, un jeune étu
diant, qui, à l’instar de tan t d’autres 
jeunes, est depuis longtemps préoccupé 
par les flagrantes contradictions de ce 
monde et par les moyens d’y rem é
dier. Objecteur politique, il a refusé 
son’’ école de recrue sanitaire, parce 
qu’il ne pouvait se résoudre à entrer 
dans une organisation qui contribue 
à perpétuer un système, un mode de 
pensées, engendrant fatalem ent les 
guerres; parce qu’il veut s’engager tout 
entier au service de la paix, d’un 
ordre social plus juste; parce qu’il en
tend m ontrer concrètement à ses con
citoyens que ce n’est qu’en se débar
rassant de certaines idées reçues (telles

La Chaux-de-Fonds:
La vente paroissiale 
de l'Eglise réformée 
s'ouvre aujourd'hui

La grande salle de l’Ancien-Stand, 
décorée de feuilles aux teintes au
tomnales, a pris son air de fête. C’est 
bien, avouons-le, une vente destinée 
à perm ettre à l’église de boucler 
son budget et d’aider les missions, 
mais c’est aussi un lieu de rencontres 
où se retrouvent les membres des 
différentes paroisses, y compris 
l’Eglise allemande. Le pasteur Lu- 
ginbuhl, cheville ouvrière de cette 
organisation depuis 1956, a cédé sa 
place au pasteur Lebet. M""' Ram- 
seyer, présidente, a, elle, été rem 
placée par un trio bien’ sympathique 
composé de M'"'* Jacot-Guillarm od, 
Pauli et Rosat.

Une vingtaine de stands vous of
frent tout ce dont vous avez envie, 
tout ce qui vous sera utile. Un m ar
ché aux puces vous perm et de faire 
valoir vos dons de chercheurs. Les 
habiles brodeuses qui, l’année durant, 
se penchaient sur des nappes pour en 
faire des merveilles ont diminué en 
nombre et augmenté en âge. Mais le 
résultat obtenu par leur ta len t et 
leur patience reste, lui, admirable.

La tradition des repas du soir est 
respectée; ils sont toujours excellents 
et copieux. Leur prix est des plus 
abordables, et ils représentent un lieu 
de rencontre amical et joyeux. Autre 
tradition en reprise: «La Potinière », 
animée par M "” Brandt et MM. 
Brandt, Robert et le pasteur Lebet, 
une revue fort gentille qu’il faut voir 
et entendre. Enfin, il y a des jeux 
pour les petits et les grands, et, 
comme dans toutes les ventes, à 
manger et à boire et de quoi passer 
quelques heures agréables. La vente 
est ouverte jusqu’au samedi 31 oc
tobre à 22 h. Ne manquez pas ce 
rendez-vous. E- M.

que le « Qui veut la paix prépare la 
guerre ») que l’on peut espérer parve
n ir à cette meilleure harmonie mon
diale; parce qu’il a compris que seule 
une modification profonde de nos 
structures sociales et économiques ré
duira les tensions génératrices de con
flits. De l’au tre côté, des m ilitaires, qui 
répondent à ce jeune homme « trad i
tion » lorsqu’il leur dit « progrès »,
« Suisse » lorsqu’il leur dit « hum a
nité », « 1940 » lorsqu’il dit « 1970 ». 
Des militaires qui, au term e d’une 
pseudo-discussion stérile dans laquelle 
ils ont fait l ’éclatante dém onstration 
d’une incapacité m entale à s’adapter 
au monde d’aujourd’hui et de demain, 
ont estimé qu’Oriet, somme toute, 
n ’était pas en proie à un grave conflit 
de conscience, pour la  bonne raison 
qu'il n ’avait pas hésité entre le devoir 
légal, civique, et ses convictions pro
pres, e t l’a condamné à six mois de 
prison, l’excluant toutefois de l’armée 
« dans l’in térêt de celle-ci ». A upara
vant, l’auditeur, M. Magnenat, major, 
avait fait m ontre de beaucoup de m or
gue, insatisfait de ce que l’accusé ne 
s’hum iliât même pas et le dépeignant 
comme un égoïste et un orgueilleux. 
Ces m ilitaires, tan t l’auditeur que le 
président, M. J. Gonvers, lieutenant- 
colonel, ne résistèrent pas, en outre, 
au plaisir de se venger par l’ironie de 
ce qu’un M. Reverdin ait osé caution
ner un objecteur: ils rappelèrent avec 

.Unuplaisir évident au conseiller natio
nal .qu’ici ils étaient les maîtres, ' et 
qu’il pouvait garder ses discours pour 
les parlem ents suisse et européens...

•  Le poids d'une caution
Cela les gênait, les militaires, qu’un 

personnage aussi connu, aussi repré
sentatif de l’officialité helvétique 
traditionnelle, vienne faire la preuve 
que le droit à l’objection de conscience 
s’imposait de plus en plus jusque 
dans les m ilieux les moins suspects 
de subversion ! Tel fu t d’ailleurs le 
seul aspect positif de ce procès : 
même s’il s’est entouré de mille p ré
cautions oratoires, allant jusqu’à dé
clarer qu’à ses yeux l’objection de 
conscience « ne se justifie pas en 
Suisse », M. Reverdin n’en a pas moins 
ferm em ent proclamé que la loi devait 
ê tre  modifiée, qu’il souhaitait voir 
acceptée l’initiative pour un service 
civil, que les objecteurs étaient des 
éléments im portants de la société. Il 
s’exprim ait en tan t que professeur 
de grec connaissant bien son étudiant 
Oriet, mais aussi en tan t qu’« euro
crate », citant notam m ent la résolution 
du Conseil de l’Europe en faveur du 
droit à l’objection. Incontestablem ent, 
M. Reverdin a mis le poids de sa cau
tion morale dans la cause d’un service 
civil ; il a ridiculisé le tribunal mili
ta ire  en com parant l’audience à celle, 
décrite dans une œuvre ancienne, qui 
m ettait un m artyr chrétien aux prises 
avec un tribunal engoncé dans les 
idées reçues. Trop discrètem ent certes, 
à la façon d’un homme qui a, comme 
il le dit lui-même « longtemps dé
fendu le concept que vous [tribunaux 
militaires] défendez encore », M. Re
verdin n’en a pas moins condamné 
hier une certaine parodie de justice.

•  Insulte aux règles 
élém entaires

Une parodie oui, car tel est le se
cond élément frappant de l’audience 
d ’hier, élément qui entache de honte 
tout le droit helvétique. Il ne s’agit 
pas, d'ailleurs, il faut s’empresser de 
le relever, d ’une caractéristique 
propre à cette audience de ce tr i
bunal, mais bien d’un grave problème 
général : celui de l’insulte à une règle 
élém entaire de justice que constitue 
la comparution des objecteurs de 
conscience devant un tribunal mili
taire.

Hier davantage peut-être qu’en 
d’autres cas, ce problème était fla
gran t : d ’un bout à l’autre du procès,

le tribunal apparaissait comme partie 
au tan t que comme juge. Tout au long 
de l’interrogatoire du prévenu, le juge 
Gonvers se comporta en adversaire 
idéologique de P.-Ph. Oriet — ce qu’il 
est, naturellement, mais alors que de
vient la nécessaire im partialité du 
tribunal, que devient la fameuse règle 
du jeu d’une justice démocratique où 
le procureur (l’auditeur, ici) représente 
la société (ici l’armée), mais où 1p 
tribunal est censé juger sereinem ent ?

Dans tous les procès d’objecteurs, 
cette anomalie choquante continue : ce 
n ’est pas l’E tat qui juge un citoyen 
opposé à l’une de ses institutions, c’est 
l ’institution elle-même qui prétend 
juger son propre adversaire. Comment 
les juristes de ce pays peuvent-ils 
continuer d’accepter pareille situation? 
Comment peuvent-ils continuer à ad
m ettre à rencontre d’un objecteur ce 
qu’on trouverait révoltant à l’égard 
de n ’importe quel délinquant de droit 
commun ? Car je ne vois pas la diffé
rence entre un citoyen jugé par l’a r
mée parce qu’il s’oppose à cette a r
mée et un citoyen qui serait jugé, je 
ne sais, par la Banque Nationale parce 
qu’il aurait fabriqué de la fausse mon
naie.

Nous nageons, dans ce cas, en plein 
arbitraire, nous nous rendons com
plices du maintien de l’un des signes 
extérieurs les plus évidents des ré
gimes non démocratiques : les tribu 
naux  d ’exception. « J ’ai une. aptre. 
idée que vous « Vous né m ’avez, 
pas convaincu », « Vous pensez faux 
voilà ce que le juge m ilitaire dit, 
à peine implicitement, à travers 
chaque question posée dans un in te r
rogatoire qui ressemble bien davan
tage à un affrontem ent politique. Et 
c’est un « tribunal » pareillem ent pétri 
de parti pris qui non seulem ent p ré
tend « juger»  les agissements objec
tifs d ’un individu, mais encore s’a r
roge le droit de décider de son degré 
de sincérité idéologique, de la force 
de ses convictions, de l’intensité de 
son « conflit de conscience » ! C’est 
aberrant, et quand le président de 
l ’assemblée consultative du Conseil 
de l’Europe, lui-même, s’écrie devant 
le tribunal que ce procès doit être 
l ’un des derniers, ne serait-ce que 
dans l’intérêt de l’armée, mais se 
voit répliquer avec dédain : « Nos 
lois ne sont pas désuètes puisque la 
dernière modification date de 1967, et 
puis nous ne sommes pas ici pour 
faire du droit désirable » — alors on 
se demande ce qu’il est advenu de 
notre dém ocratie modèle, qui se veut 
préceptrice de l’Europe et du monde...

Michel-H. Krebs.

Réponse cavalière 
des Béliers au juge Cavin

« Votre lettre du 14 octobre nous 
est bien parvenue. Nous l’avons pré
cieusement classée dans nos archives 
en attendant qu’elle passe à la posté
rité. Veuillez agréer, Monsieur le 
Président, nos salutations les plus 
jurassiennes. » Suivent 21 signatures. 
Il s’agit du texte intégral de la lettre 
adressée par les prévenus Béliers au 
juge Cavin.

Après la plainte déposée par les 
avocats des Béliers devant l’Assem
blée fédérale et repoussée par celle- 
ci, ces avocats, en accord avec leurs 
clients, avaient déposé leurs mandats, 
ce qui avait empêché l’ouverture du 
procès des Béliers le 19 octobre, pro
cès reporté à une date ultérieure.

Le 14 octobre, le juge Cavin, p ré
sident de la Cour pénale fédérale, 
invitait les prévenus à désigner de 
nouveaux avocats jusqu’au 30 octobre. 
La réponse des Béliers à cette lettre 
est datée du 28 octobre. Il semble 
donc bien que la Cour pénale fédérale 
va m aintenant désigner des défen
seurs d’office qui pourraient être les 
m andataires précédemment choisis.

LA CHAUX-DE-FONDS
#  Hier, aux environs de 7 heures, 
les premiers secours sont interve
nus à la rue Numa-Droz 59, dans 
une chambre du rez-de-chaussée, 
où un lit avait pris feu.
@  Sous la présidence de M. D. 
Blaser, le tribunal de police a 
condamné : C. I., de Genève, à 
dix jours d’arrêts, avec sursis d’un 
an, 100 fr. d ’amende et 60 fr. de 
frais, pour infraction à la LCR ; 
C.-A. B., à 100 fr. d ’amende et à 
30 fr. de frais, pour injures et 
infraction à la LCR.

BIENNE
%  La 70e assemblée des délégués 
de la caisse de maladie Helvétia 
s’est tenue samedi et dimanche à 
Bienne, sous la direction du prési
dent central, le Dr O. Huber. 500 
délégués et hôtes étaient présents à 
ces journées.

Dans son rapport annuel, le Dr 
Naef parla de l’augm entation im
pressionnante du chiffre d’affaires 
de l’assurance sociale. L ’effectif 
des membres de l’Helvétia dépas
sera prochainement le million. 
Elle devient ainsi l’organisation fa
cultative la plus Importante du 
pays.

Le résultat financier de l’an 
passé peut être considéré comme 
satisfaisant. Avec 288,8 millions de 
francs aux recettes et 286,7 m il
lions aux dépenses, le compte an
nuel boucle avec un bénéfice de 
2,1 millions.

Quelques modifications impor
tantes des statuts ont été approu
vées et apportent des am éliora
tions. En particulier, l ’assurance 
familiale a été développée et offre 
aux familles nombreuses un allé
gement des charges. Pour les m a
ladies dé longue durée, une nou
velle réglementation a été mise sur 
pied. Enfin, l’assurance de vacan
ces et de voyages, introduite pro
visoirement, a été adoptée de façon 
définitive.

PAYS NEUCHÀTELOIS
#  L ^sscfcjitioa ' <3e la" presse neu- 
châteloise (ÀPN) a tenu son assem
blée générale ordinaire 3'àutornnë 
mercredi matin, aux Geneveys- 
sur-Coffrane, sous la présidence de 
M. Gilbert Magnenat.

Elle a admis comme membres 
actifs M1Ie Michèle S tuder et M. 
Jacques Lombard (l’«Impartial»), 
ainsi que M. A lbert Perrenoud 
(FCTA-«Solidarité»), Elle a, en ou

tre, nommé deux membres d’hon
neur : MM. Georges Perrin, rédac
teur parlem entaire à Berne, et 
Francis Gaudard, journaliste libre 
à Neuchâtel.

Enfin, elle a renouvelé son co
mité pour deux ans dans la form a
tion suivante : MM. Gil Baillod, 
président, François Pahud, vice- 
président, Michel-H. Krebs, secré
taire, Jean Mory, caissier, et F ran
cis Gaudard, assesseur.

CORTAILLOD
9  Au cours d’une opération de 
remplissage d’une citerne à mazout, 
à la Fabrique de Câbles de Cortail- 
lod, 2200 litres de mazout se sont 
répandus dans le sol accidentelle
ment. Des mesures ont été immé
diatem ent prises par le service 
spécial de lutte contre les hydro
carbures pour éviter toute pollu
tion. La terre imbibée a été trans
portée dans une carrière de Cor- 
naux, où elle sera brûlée. En outre, 
un puits a été creusé pour éviter 
tout risque de pollution de l’eau.

SAINT-IM1ER
#  Trois Imériens ont été nommés 
membres de la Commission de 
surveillance du Bureau officiel de 
contrôle de la  m arche des chrono
m ètres de Saint-Im ier. Il s’agit de 
Jacques Vollaert, horloger rhabil- 
leur, de MM. E. Girard, directeur, 
et P.-A. Maire, physicien.
#  Deux nouveaux m aîtres sont 
entrés en fonctions au Technicum 
cantonal de Saint-Im ier : MM. Y. 
Joliat, licencié HEC pour les b ran
ches du culture générale, et P.-A. 
Bassin, ingénieur ETS en micro
mécanique, pour les branches tech
niques horlogères et microtech
nique.

VILLERET
#  Pour une cause que les enquê
teurs s’efforcent d’établir, m er
credi, peu avant midi, le feu s’est 
déclaré à Villeret dans une maison 
de construction ancienne. Il s’est 
propagé avec rapidité à un immeu
ble .mitoyen, Léif .Tdeü£T.maisons, 
malgré l'intervention, des pompiers 
àe la localité et dësT prem iers se
cours de Saint-Im ier, sont partiel
lem ent détruites et ont souffert de 
l’eau. Les dégâts sont estimés . à 
quelque 200 000 fr. Six familles 
sont sans abri et les autorités s’oc
cupent de les héberger. Une troi
sième maison a échappé de jus
tesse aux flammes.

Couvet: trois démarches socialistes occupent 
le Conseil général

Siégeant vendredi dernier sous la 
présidence de Jean-Louis Baillods 
(soc.), le Conseil général de Couvet a 
liquidé en deux heures les onze points 
de son ordre du jour.

En ouvrant la séance, J.-L. Baillods 
adressa un hommage reconnaissant à 
la mémoire de M. André Petitpierre, 
récemment décédé. M. Petitpierre fit 
longtemps partie des autorités com
munales. Il adressa également ses vifs 
remerciements à M. Numa Rumlev 
qui a démissionné après 24 ans d ’acti
vité de ses fonctions de membre de la 
Commission des naturalisations. Le 
législatif nomma alors son rem pla
çant en la personne de M. F. Perrin - 
Jaquet.

A la lecture du procès-verbal, J. 
Borel intervin t au sujet d’une décla
ration faite lors de la séance du 3 ju il
let écoulé par un conseiller communal 
et jugée inacceptable par le groupe 
socialiste. E. M arlétaz (soc.) demanda 
également l’adjonction de deux points 
à l’ordre du jour.

Le Conseil général, après avoir ac
cepté à l’unanim ité la naturalisation 
de M. Giacomo Cavina, a voté, égale
m ent à l’unanimité, plusieurs crédits: 
32 450 fr. pour la réfection de la rue 
Louis-Pernod, 65 000 fr. pour la réfec
tion du réseau électrique au quartier 
du Nessert et 28 578 fr. pour l’achat 
d’une seconde jeep avec remorque et 
chasse-neige, à l’intention des TP.

Trois dém arches socialistes ont oc
cupé également le Conseil général: le 
rapport de l’exécutif sur le vote in
tervenu à la suite de l’initiative socia
liste contre la hausse des tarifs de 
l’électricité a été accepté à l’unanim ité 
(ces tarifs restent donc inchangés); il 
en a été de même d’un second rap
port, concernant lui l’initiative socia
liste en faveur de places de jeu et 
de sport, qui a recueilli 350 signa
tures (le Conseil communal dit s’ef

forcer de trouver une solution rapide), 
tandis que J. Borel et E. M arlétaz 
intervenaient pour une mise au point; 
enfin, aux divers, le Conseil général 
a pris connaissance d’une pétition re
lative à l’éboulement survenu en 1965 
rue de la Gare à Couvet, adressée au 
Grand Conseil par A. Dupont (soc.) et 
E. Hasler et appuyée par 231 signa
tures. Affaire très compliquée et dans 
laquelle pas moins de huit instances 
sont intéressées ou impliquées.

Le Conseil général fut informé, par 
le Conseil communal, de l’intention de 
celui-ci d ’acquérir un domaine qui 
sera prochainement vendu aux en
chères.

Enfin, A. Dupont demanda au Con
seil communal de rem ettre en état le 
chemin conduisant aux Planes, et faire 
procéder au remplacement des bancs. 
M. Emery assura que le nécessaire sera 
fait.

Notons encore que le législatif co- 
vasson a accepté sans opposition une 
série de transactions immobilières.

CARNET DU JOUR
LA CHAUX-DE-FONDS

C in é m a s :  CORSO, 20.30, «Air Port» — EDEN, 
20.30, «Tristana» — RITZ, 20.30, « Ingrid , le s  
M y s t è r e s  d e  la Vie» — PLAZA, 20.30, «Des 
F r a i s e s  e t  d u  Sang»  — SCALA, 20.30, «Un 
n o m m é  C a b l e  H ogue» .

Divers:  ANCIEN-STAND, v e n t e  d e s  p a 
r o i s s e s  r é f o r m é e s ,  E g l is e  a l l e m a n d e  e t  M is 
s i o n s  — GALERIE ADC, e x p o s i t i o n  «L 'homme 
e t  le  t e m p s » ,  m a q u e t t e s  e t  p l a n s  d u  futur  
m u s é e  d e  l ' h o r lo g e r i e .

Pharmacie d 'o f f ice :  P h a r m a c ie  d e s  F o rg es ,  
C h . -N a ine  2a ( d è s  21.00, té l.  11).
LE LOCLE

Pharmac ie  d ’o f f ic e :  M o d e r n e ,  D.OeanRi-
c h a rd  V  ( d é s  2100 tê t 17).

NEUCHATEL
C in ém as:  APOLLO, 15.00, 20.30, «Le P i s to n 

né» — ARCADES, 15.00, 20.30, «Les C h o s e s  
d e  la Vie» — BIO, 18.40, «Love»; 20.45, «L'In
v i t é e »  — PALACE, 15.00, 20.30, «Les G r o s  
Mal ins»  — REX, 15.00, 20.30, «L 'Homme au  
P in c e a u  d 'O r»  — STUDIO, 15.00, 20.30, «Le 
C œ u r  a u x  Lèvres».

Pharmac ie  d 'o f f i c e :  C o o p é r a t i v e ,  G ran d -  
Rue 6 ( d è s  23.00, té l.  5 10 17).
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Libres opinions | LE LAIT, DENRÉE DE LUXE? Les auteurs dramatiques s iègent à Genève

Le Conseil fédéral vient de décider 
une nouvelle augmentation du prix 
du lait, donnant ainsi suite aux re
vendications des m ilieux paysans pour 
une amélioration de leur revenu.

C ette décision appelle quelques 
com m entaires.

HARO
SUR LES FONCTIONNAIRES

Tout d ’abord, il e st reg re ttab le  d ’en- 
lendre  dire, plus ou m oins ouverte
m ent, q u ’il fa lla it augm enter le revenu  
des paysans puisque le Conseil fédé
ra l a accepté d ’am éliorer les salaires 
des fonctionnaires fédéraux . Cet a r 
gum ent ne se défend pas. En effet, 
lorsqu’on sa it ju sq u ’où va la  pénurie  
de personnel dans les g randes villes, 
on do it adm ettre  que cette  situation  
ca tastrophique ne peu t p lus d u re r  si 
l’on ne v eu t pas que les P T T  — e t 
les CFF égalem ent — d im inuen t sé
rieusem ent leu rs  p restations. Des 
m esures exceptionnelles do iven t ê tre  
prises rap idem ent. Si les em ployés de 
la C onfédération  é ta ien t su ffisam m ent 
ré tribués, on n ’assistera it pas à une 
vague de dém issions dans tous les 
secteurs, dém issions qui désorgan isen t 
le service e t n ’am élioren t pas les con
ditions de trav a il de ceux qu i res ten t 
fidèles au  poste (et aux  postes).

Les paysans d ev ra ien t donc tro u v er 
d’au tres  jus tifications à leu rs  requêtes 
e t ne pas creuser davan tage  le fossé 
qui sépare la  cam pagne e t les villes.

DIALOGUES DE SOURDS
J ’ai eu l ’occasion de p a rtic ip e r p a r  

deux fois cette  année — la  dern ière  
fois, c’é ta it il y  a environ  quinze 
jou rs — en  com pagnie d ’au tres  m em 
bres des o rganisations de défense 
des consom m atrices, à  des rencontres, 
à B erne, avec les rep résen tan ts  de 
l’U nion cen tra le  des p roducteu rs de 
la it (UCPL). Ce fu re n t su rto u t des 
dialogues de sourds, ca r nous n ’étions 
pas du  to u t su r la m êm e longueur 
d ’ondes.

D’ABORD LE BIFTECK
Ce p rin tem ps, l ’en tre tien  p o rta it su r 

l’augm entation  de la  v iande don t les 
prix , déjà  élevés, p réoccupaien t de
puis longtem ps 'l e s  consom m atrices.'

C’est donc avec réticence que nous 
avons accepté une hausse, m ais avec 
deux conditions.

La prem ière , nous exigions de con
n a ître  les p rix  ind ica tifs officiels, car 
ce renseignem en t a u ra it perm is une 
surveillance p lus efficace des p rix  
dans les d ifféren tes régions du  pays 
et, en  m êm e tem ps, un  contrô le de 
l’am p leu r de l’augm entation .

L ’au tre  condition é ta it l ’affichage 
des p rix  dans les boucheries, non seu 
lem en t su r la  v iande exposée, m ais 
aussi su r  des tab leaux  récap itu la tifs  
des p rix  des d ifféren ts m orceaux. 
C ette indication , qui est réclam ée de
puis longtem ps p a r  les consom m a
trices, a de la peine à se concrétiser. 
Seules quelques boucheries du  J u ra  
et, depuis quelques mois, C oop-G e- 
nève, on t donné une su ite  favorable 
aux  vœ ux  de la FRC.

OUI MAIS
Les consom m atrices se sont p a r 

conséquent m ontrées trè s  com pré
hensives ce p rin tem ps envers les m i
lieux  paysans. Elles on t adm is les 
ra isons invoquées pou r dem ander une 
hausse du p rix  de la  v iande qui 
dev a it g a ra n tir  aux  producteu rs 
l’équ ilib re  de leu rs revenus. Ces ra i
sons é ta ien t la  d im inution de la  p ro 
duction  du  la it qu i devait ê tre  com 
pensée p a r  une hausse du  p rix  de la 
v iande puisque les paysans devaien t 
d iversifier leu rs activ ités e t p rodu ire  
p lus de v iande m ais m oins de lait.

MAINTENANT, LE LAIT
Or, le 15 octobre, l ’UCPL nous a 

convoquées une  nouvelle fois pour 
nous fa ire  p art, e t si possible nous 
fa ire  adm ettre , une seconde augm en
ta tion  p o rtan t cette  fois su r le  p rix  
du  la it e t  de ses dérivés, c’e s t-à -d ire  
le from age e t les yogourts.

On n ’a pas osé toucher, pour le 
m om ent du moins, au  p rix  du beurre , 
c a r on a eu p eu r — cha t échaudé 
c ra in t l ’e au  fro ide — d ’une réaction  
v io lente des consom m atrices.

Les argum ents de l ’UCPL n ’on t ce
pen d an t pas convaincu les déléguées 
de la  FHC, ni celles du « K onsum en- 
tinen fo rum  » de Suisse além anique e t 
du  Tessin. ' '• '*

Examens fédéraux 
d 'experts-com ptables: 
quatre  G enevois reçus

La C ham bre suisse des sociétés f i
duciaires e t des experts-com ptab les 
o rganise tous les deux  ans des ex a 
m ens pou r l ’ob ten tion  du  diplôm e 
fédéra l d ’expert-com ptab le , donnan t 
d ro it au  ti tre  d ’expert-com ptab le  d i
plômé.

Ces exam ens, qui req u iè ren t de 
vastes connaissances théoriques ainsi 
que la  p ra tiq u e  de la profession p en 
dan t six  ans au  moins, son t divisés 
en  deux parties com prenan t chacune 
des exam ens écrits  e t des exam ens 
oraux. Ces dern iers, qu i te rm in a ien t 
la session de 1970, v ien n en t d ’avoir 
lieu à Z urich  e t on t donné les ré su l
ta ts  su ivan ts :

E xam ens p ré lim inaires, 153 cand i
dats inscrits ; exam ens finals, 48 can 
didats inscrits. E xam ens prélim inaires, 
119 cand ida ts reçus ; exam ens finals, 
46 candidats reçus, parm i lesquels 
nous notons les nom s de MM. P. 
Aeby, J .-F . A nserm et, D. B aum , J.-C . 
B ourquard , P.-N . B rasey, Ch. B uh l- 
m ann, G. D entand, A. D onnet, J.-C . 
D uperrex , M .-P. F avre , M. K um m er, 
R. Pennone, J .-L . Perron , J . Pesse, 
M. Rochat, Ch. Schütz, J. S tü tz  (exa
m ens prélim inaires) e t MM. S. A ugs- 
burger, R. B ertho let, M. K uchler, J .-  
C. R ivollet (exam ens finals), tous 
h ab itan t G enève.

Les 46 diplôm es d is tribués en oc
tobre 1970 p o rten t à  517 le nom bre 
des diplôm es a ttrib u és depuis leu r 
création  en 1926.

Le D épartem ent de justice  et police 
a le reg re t de faire  p art du décès de

Monsieur Paul GILLER
em ployé  au Contrôle de l’habitant

P our les obsèques, se ré fé re r à  l’avis 
de la fam ille.

Le conseiller d ’Etat 
chargé du D épartem ent 

de justice  et police: 
H enri SCHM ITT

AU THÉÂTRE DE LA COMÉDIE

« On ne sait jam ais », 
d 'A ndré Roussin

Il n ’est pas facile d ’écrire  une  pièce 
drôle, qu i aborde en  m êm e tem ps des 
problèm es d ’o rd re  conjugal, sans les 
rid icu liser. A ndré R oussin nous y 
av a it p o u rtan t habitué, m ais sa d e r
n iè re  pièce n ’y pa rv ien t q u ’avec 
effo rt, e t nous laisse une im pression 
de m alaise.

S u r le  thèm e hab itue l du  m ari, de 
la  fem m e e t de l’am ant, en y a jo u tan t 
une  fille  dans les b ras  dun  am i de 
son père, A ndré R oussin ten te  de 
fa ire  passer des jugem en ts sim plistes 
su r la  société, relevés de propos 
em prun tés au vocabula ire  de M ichel 
A udiard . I l fa u t fé lic ite r Je a n -P ie rre  
D arras, le  m ari m archand  de casse
roles, et sa  fem m e, N elly Vignon, dont 
l ’in te rp ré ta tio n  sauve la pièce. Avec 
sa bonhom ie coutum ière, A ndré  L u - 
guet est le père  n a ïf  e t heureux , e t 
M adeleine C hem inât la  gouvernan te  
au  g rand  cœ ur. Lise P ro v in  est l ’ado
lescente b ien  affranchie , tand is que 
F rédéric  Sim on est le fils de 12 ans, 
p e tite  peste qui se ta illa  u n  beau  
succès auprès du public. M.

JEAN-CHRISTIAN MICHEL 
A LA CATHÉDRALE

Musique sacrée  pour 
un tem ps présen t

C 'est u n  procédé : une  c la rine tte  
pour la  m élodie, une section ry th 
m ique pou r donner une  touche m o
derne, un  orgue m ajestueux  et une 
ca théd ra le  p o u r c réer l ’ém otion in 
dispensable, voici une rece tte  in fa il
lib le pou r a tt ire r  un public éclec
tique.

C’est aussi m onotone, un peu facile, 
parfo is m êm e un  peu bâclé, comme 
en tém oignait l’in te rp ré ta tio n  du fa 
m eux adagio d ’A lbinoni ou du  cé
lèbre choral de Bach.

E t pourtan t, c’est un phénom ène 
curieux, qui déplace les foules, qui 
fa it se recue illir l’assem blée en tre  
deux citations de la Bible, qu i re 
çoit l’adhésion aussi bien des jeunes 
que des m oins jeunes. Jean -C h ris tian  
M ichel est-il sincère ? E spérons-le, 
m ais reg re ttons aussi que son ta len t 
soit galvaudé dans une m usique bien 
comm erciale.

M.

RAISONS D’UN REFUS
Voici les raisons de leu r re lu s  :
1. Il est pou r le m oins p rém atu ré  de 

décider une augm entation  du  p rix  du 
la it alors que les effets de l ’augm en
ta tion  du p rix  de la v iande ne se 
sont pas encore fa it en tièrem en t sen
tir.

2. C ette augm entation  risque d ’en
tra în e r  une nouvelle surproduction  de 
lait, avec tou tes ses fâcheuses consé
quences.

3. Les consom m atrices n 'on t pas 
apprécié le m anque de so lidarité  des 
m ilieux  paysans lors de la  dern ière  
vo ta tion  fédéra le  su r le d ro it au loge
m ent. Le PA B (P arti des paysans, 
a rtisan s e t bourgeois) s ’est opposé 
à cette  in itia tive  e t les cantons ru rau x  
on t la rgem en t suivi son m ot d ’ordre. 
P o u rtan t, un  geste en fav eu r des h a 
b itan ts  des grandes villes, aux  prises 
avec le p roblèm e du logem ent, ne 
coû tait pas un  centim e aux  paysans, 
tan d is  que la  so lidarité  qu ’ils dem an
den t aux  citadins passe toujours p a r 
le porte-m onnaie.

2 CENTIMES =  1 SOU
Le p rem ier ré su lta t de la hausse du 

la it sera  certa inem en t une d im inution  
des ven tes des produ its  la itie rs  en 
généra l e t du  from age en particu lier, 
ca r il ne fa u t pas oublier que les deux 
centim es supp lém entaires versés aux  
p roducteu rs dev iennent un  sou lo rs
q u ’ils sont payés p a r  les consom m a
teurs.

Se d irige-t-on  vers un  pourrisse
m en t des re la tions en tre  la ville e t la  
cam pagne ? Si te l é ta it le  cas, à qui 
la  fau te  ?

L ’augm enta tion  du p rix  du la it e t 
de ses dérivés est particu liè rem en t 
désagréable, car il s’ag it d ’alim ents 
de p rem ière  nécessité, indispensables 
au x  en fan ts e t aux  personnes âgées. 
I l ne fau d ra it pas que, de hausse en 
hausse, le la it devienne une  denrée 
de luxe  réservée  à quelques p riv ilé 
giés.

Am élia CHRISTINAT.

O ffres  d ’e m p l o i

L’UNIVERSITÉ DE GENÈVE
P

c h e r c h e

une secrétaire  
sténodacty lographe

à p le in  t e m p s ,  p a r fa i te m e n t  
b i l in g u e  ( fra n ça is -a l lem a n d )  
pou r  s e c o n d e r  le  r ec teu r  d a n s  
s e s  t â c h e s  a d m in is tra t iv es .
La p ré fé rence  sera  d o n n é e  à une can- ÿ  
d id a te  d o u é e  d 'in it ia tive  e t bénéfi-  & 
ciant d e  q u e lq u e s  an n ées  d e  pra- fg 
tique. §§•
Sala ire se lon  les quali fications  e t  p 
l ' expé r ience ,  dans,  le c ad re  de  
l ' éche l le  d e s  tr a i tem ents  d e  l'Etat. ;|1 
Entrée en fonction: im m édia te  ou f j  
d a t e  à convenir .
A d re sse r  offres manuscri tes  a v ec  cur- H  
riculum vitae ,  c o p ie  d e  cer tif icat e t  |1  
ph o to g ra p h ie  à M. G. Stucki, chef du  | f  
pe rsonnel ,  p la ce  d e  l 'Université  3, | |  
1205 G enève .

L’UNIVERSITÉ DE GENÈVE

c h e r c h e  p o u r  la F acu lté  d e  m é 
d e c i n e

un(e) com ptable 
qualifié(e)

dont les  tâ c hes  princ ipa les  seront  
la ge s t io n  e t la com ptab i l i té  d e s  
fonds  pour la Faculté d e  m édecine .  
La p ré fé ren ce  s e ra  do n n ée  à un(e) 
cand ida t(e )  ayant q u e lques  an n ée s  
d e  pra t ique .
Entrée en  fonction:  im média te  ou
d a te  à convenir .

Ainsi qu 'u ne

m écanographe
ex p ér im e n tée  sur machine NRC.
Entrée en fonction:  1er janvie r  1971. 
A dresse r  off res  avec  curriculum vi tae ,  
cop ie s  d e  certif icats  e t ph o to g rap h ie  
à M. G. Stucki, chef du p e rsonne l ,  
p lace  d e  l 'Université  3, 1211 G e n èv e  4.

»  : 
’ÎV

>j

a
Le c o m i t é  d e  la c o o p é r a t i v e  d ’h a b i 
ta t io n  La R uche  a le  regre t  d e  faire  
part du d é c è s  d e  so n  f i d è l e  e t  e f f i 
c a c e  c o l la b o r a te u r

Monsieur

Gaston DUBELLY
surve i l lan t  d ’im m e u b le s

Pour l e s  o b s è q u e s ,  s e  ré férer  à l'avis  
d e  la famille .

Sam edi dern ier, la  section suisse de 
la Société des au teu rs  e t com positeurs 
d ram atiques a tenu  son assem blée an 
nuelle à Genève, à l ’H ôtel Richem ond, 
assem blée précédée d ’un b rillan t dé
jeu n e r auquel ass ista ien t no tam m ent 
le conseiller d ’E ta t A ndré C havanne, 
MM. A ndré Salacrou, p résiden t de la 
société, H enri Sauguet, com positeur, 
Jacques A eschlim ann e t A lfred G ehri, 
respectivem ent p résiden t e t p résiden t 
d ’honneu r de la  section suisse, des 
personnalités du  m onde du théâtre , 
de la radio  e t de la télévision.

D eux m édailles on t é té décernées, 
l’une au com édien e t m e tteu r en 
scène F rançois Sim on, l ’au tre  au cho
rég raphe Serge Golovine. Le p rix  an 
nuel de la  section suisse a été a ttrib u é  
à B ernard  Liegm e, au teu r d ram atique  
e t p rom oteur du T héâ tre  populaire 
rom and.

Au cours des propos tenus à l’issue 
du déjeuner, il a é té rappelé  que, si 
la  SACO a son siège à P aris, elle n ’est 
pas pour a u ta n t une  société française. 
La section suisse est autonom e e t les 
au teu rs de nationalité  suisse on t d ro it 
de vote e t d ’éligibilité  au  sein des 
assem blées de la société tenues à 
Paris. R appelons d ’au tre  p a rt que la 
SACO est un  organism e de p artic ip a
tion  e t que, si elle in te rd it te lle  ou 
te lle  rep résen ta tion , elle le  fa it au 
nom de l ’au teu r ou de ses ayan t 
droit.

Au cours de l’assem blée présidée 
p a r  M. J . A eschlim ann, le com ité a 
é té réélu.

La société com prend à ce jo u r 221 
m em bres, soit cinq sociétaires, huit 
sociétaires adjoin ts, quatorze s ta 
giaires e t 194 m em bres adhéren ts, ces 
titre s  correspondant aux  grades 
qu ’occupent les au teu rs au sein de la 
société.

Le rap p o rt p résidentiel reflé ta  la 
g rande activ ité  du com ité suisse qui 
se préoccupe constam m ent de la dé
fense des in té rê ts  m oraux  e t m até
riels des au teu rs de notre pays.

G .-H . B.

M émento genevois
THÉÂTRE DE CAROUGE, Salle Pitoëff, rue de  

C arouge  52 (tél 26 15 15): 20.30 p réc ises ,  
«Alice d a n s  les 3ardins du  Luxembourg», 
d e  Romain Welngar ten  (création),  avec  
Suzel Goffre, Laure Guizerlx, Phil ippe Men- 
tha e t Lise Ramu.

LA COMÉDIE: sall e  réservée .

G a r d e z  la  d i s t a n c e

C V e n d r e d i  3D, 3 20 h. 30 RÉOUVERTURE!

Le CURÉ de Saint-AMOUR
V a u d e v i l l e  e n  3 a c t e s  d e  J e a n  GUITTON

LOCATION AU GRAND PASSAGE UNIQUEMENT
Tél.  2 5 < 3 é <

O F F R E S  D ’E M P L O I

La Clinique psychiatrique d e  Bel-Air 
à G enève

c h e r c h e

un aide 
de cuisine

Les c a n d id a t s  d o iv e n t  ê t r e  e n  p o s s e s s i o n  d'un  
p erm is  d e  c o n d u ir e  (vo itures) .

B o n n e s  c o n d i t io n s  d e  travail e t  d e  sa la ire .
45 h e u r e s  par s e m a in e .  C a is s e  d e  retraite  e t  d e  
m a la d ie .

Les o f fr e s  m anu scr i te s ,  a c c o m p a g n é e s  d'un curri
cu lum v i ta e ,  d o i v e n t  ê t r e  a d r e s s é e s  au c h e f  du  
p e r s o n n e l ,  C l in iq ue  d e  Bel-Air, 1225 C h ên e-B o u rg ,  
a v a n t  le  15 n o v e m b r e  1970.

LA CLINIQUE PSYCHIATRIQUE 
DE BEL-AIR, A GENÈVE

c h e r c h e

une coiffeuse 
diplômée

Les c a n d i d a t e s  d o iv e n t  remplir l e s  conditions su i
v a n te s :
— ê tr e  â g é e s  d e  m o in s  d e  40 ans;
— ê tr e  d e  n a t io n a l i t é  su is se ;
—  p o s s é d e r  un cert i f icat  d e  fin d 'a p p r e n t i s s a g e  ou  

un titre é q u iv a le n t .

Les r e n s e i g n e m e n t s  re lat ifs  au sa la ire  p e u v e n t  ê tr e  
o b t e n u s  a u p r è s  du  c h e f  du  p e r s o n n e l  (tél. 3 6 1 3  60 
int. 305).

Les o f fr e s  m a n u s cr i te s  a c c o m p a g n é e s  d'un curri
culum v i t a e  d o i v e n t  ê t r e  a d r e s s é e s  au c h e f  du  p e r 
s o n n e l ,  C l in iq u e  d e  Bel-Air, 1225 C h ên e-B o u rg ,  
avan t  l e  15 n o v e m b r e  1970.
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L’OPINION 
DE T R O IS  

M ILITANTS
s u r  le u r  s y n d i c a t

Certes, Il nous e s l agréab le que la FOMH, le  syndicat le  plus puissant 
e t le  plus important d e  notre pays, tienne son congrès à Lausanne. 
N 'est-ce pas la prem ière fois depuis 1954 qu'un tel congrès a lieu  
en Suisse romande ?

Mais, outre le  plaisir que nous éprouvons d e  le voir se  tenir sur 
les bords du Léman, le congrès d e  la FOMH est surtout un é v é n e 
ment économ ique e t politique à l'échelle  suisse. C'est que l'on s'est 
aperçu, dans d e  larges milieux, que, s'il n'a pas, peut-être, le  
panache et la couleur d e  congrès politiques et mêm e d e  congrès 
syndicaux à l’étranger, on y fait du travail mûrement réfléchi, du 
travail effectif e t  qu'on y prend d es décisions qui, pour n'être pas 
en tachées d’extrém ism e et d e  d ém agog ie  facile, pèsen t lourd.

A l’occasion d e  cet événem ent, nous aurions donc pu dresser un 
historique d e  la FOMH, conter se s  mérites, ceux d e  ses  dirigeants. 
Nous aurions pu dire les regrets unanimes que laisse à Lausanne 
le  secrétaire lausannois Roger Bésuchet qui, le  congrès à p eine ter
miné, s'en ira à Berne au secrétariat central. Tous com ptes faits, 
cependant, nous avons p en sé  qu'il serait plus dans le caractère d e  
cette  FOMH, creuset d e  la plus authentique dém ocratie, d e  deman
der à trois d e  se s  militants d e  base parmi les plus actifs^ d e  nous 
confier ce  qu’ils pensaient d e  leur syndicat et d e  nous dévelop p er  
leurs opinions.

Parallèlement, nous avons prié deux d es principaux interlocuteurs 
en terre vaudoise d e la FOMH, M. Ph. Hubler, secrétaire général 
d es Groupements patronaux vaudois, e t M. R. Bécholey, chef d e  
service au Département d e  l'agriculture, d e  l'industrie et du com 
merce, d e nous parler d e  leurs relations avec la grande fédération  
ouvrière.

Puissent ces interviews convaincre tous ceux qui rem ettent en  
cause le syndicalism e suisse ou qui s'en moquent d e  l’importance 
d e  l’union d es travailleurs. WILLY BRANDT.

Georges Barbey, président de la section FOMH-Lausanne :

«Ne pas rester seulement 
une fédération ouvrière»

Président depuis douze années d e  la section  lausannoise d e  la 
FOMH, G eorges Barbey surprend celui qui ne le  connaît pas encore  
par la facilité, peu commune chez nous, avec  laquelle il manie les 
idées et la langue française. C’est que G. Barbey, issu d ’un milieu 
extrêmement m odeste  d e  la Riviera et qui n'a suivi que l'école  
primaire, appartient à la lig n ée  d e  ces  « aristocrates » du syndicat 
— les Giroud, les Robert, les Siegenthaler, pour ne parler que d e  
ceux qui ne sont plus — qui ont su, à force d e  volonté, d e  p ersé
vérance, d e  sacrifices, acquérir par eux-m êm es les connaissances 
auxquelles d'ordinaire seu les les études supérieures permettent 
d’accéder.

— Qu’est-ce que le syndicat, et la 
FOMH en particulier, a apporté aux 
travailleurs ?

— La première des choses, c’est les 
vacances. Au début de mon activité 
profesyiôhiîèîlë, -J <îfes«» *■ > jours férié's': 
n’étaient pas payés et les vacances 
étaient inexistantes. Il n ’y avait rien 
en fait ! Il n’existait même pas d ’in 
demnités payées pour service mili
taire. On pourrait résum er la situa
tion par ce vieux slogan: « On gagnait 
trop pour mourir et pas assez pour 
vivre. » L’évolution s’est faite depuis 
1937 environ, au moment où la p re
mière convention a été signée dans 
la métallurgie. Dès lors, chaque an
née, à peu, près, même si l ’on a pu 
entendre des critiques au sujet des 
conventions, on a constaté des am é
liorations régulières.1

— Vous estimez donc que la poli
tique conventionnelle a été positive ?

— La politique des conventions a 
souvent été mal comprise. On nous a 
parfois accusé d ’avoir trah i la classe 
ouvrière. Mais il faut m esurer l’acti
vité d ’un syndicat de l’in térieur e t 
pas toujours de l’extérieur. On a 
peut-être un to rt dans les cadres de 
la FOMH: c’est d’être trop  modeste. 
On devrait peut-être se m ettre un peu 
plus en av an t Mais ce n ’est pas dans 
nos habitudes. On préfère accomplir 
du travail positif plutôt que de faire 
du bla-bla-bla par la presse ou d’une 
autre manière.

— Revenons aux avantages que la 
FOMH a permis aux travailleurs 
d’acquérir. Outre les vacances et des 
payes plus décentes, quoi encore ?

— Lorsque j ’étais jeune, j ’étais 
frappé par la différence qu’on faisait 
entre l’employé et le manuel. Le pre
mier était mieux payé, plus consi
déré que le second. Il me semble que 
la FOMH a fait disparaître, en bonne 
partie, cette espèce de discrimination. 
D’autre part, le syndicat a permis la 
création et le développement de pas 
mal d ’assurances sociales. Il a éveillé 
la conscience de nombreux citoyens 
sur l’importance et la nécessité de 
celles-ci.

— Et la paix du travail, qu’en 
pensez-vous ?

— Certains la rem ettent en cause. 
Je  sais ! Moi, je prétends, pour l’ins
tant du moins et vu les circonstances 
actuelles, qu’elle a apporté beaucoup 
plus de bien que le contraire. La 
preuve en est que dans tous les pays 
qui nous entourent où les syndicats 
ont gardé la grève comme moyen de 
combat, on ne peut pas dire que les 
ouvriers soient mieux lotis qu’en 
Suisse. Ce qui n ’empêche pas qu’il y 
a encore beaucoup de choses à faire !

Personnellement, j ’ai toujours consi
déré que la convention dite de la  paix 
du travail é tait une convention cadre 
où il é tait possible de m ettre tout ce 
qu’on voulait pour au tan t que les ou%‘ 
v il  ers ’lé  v eu illen t II ne s’agit pas 
seulem ent du désir des m ilitants — 
actuellem ent on est bien vu lorsqu’on 
tape sur le syndicat ! — mais surtout 
des désirs de la base. C’est cette base 
qui doit ê tre  suffisam m ent inform ée 
e t nous d ire si elle veut ou ne veut 
pas la  paix du travaiL Or je  crois 
que, à p art quelques rares exceptions, 
cette paix n ’est même pas remise en 
question dans les milieux ouvriers de 
la  métallurgie. Il est facile de faire 
l’éloge de la grève, mais je  crois que 
notre méthode est meilleure. Si l’on 
connaît bien la convention, on s’aper
çoit, d ’ailleurs, qu’elle n ’in terdit pas 
absolument la grève. On doit passer 
par les diverses instances instaurées

par les associations signataires avant 
d ’en arriver là. C’est to u t Est-ce que 
le recours à la. grève nous aurait 
apporté beaucoup plus que la paix 
du travail ? C’est bien difficile à dire. 
P eu t-être  que, dans certains moments, 
peut-être que, en face de l’in transi
geance de certains patrons un peu 
arriérés socialement, la grève aurait 
é té un excellent moyen de les m ettre 
en condition. Mais on doit reconnaître 
que, en tout cas dans le canton de 
Vaud, les associations patronales, 
même si elles ne reçoivent pas d’en 
thousiasme nos revendications, adm et
ten t la discussion et acceptent sou
vent les modifications que nous leur 
proposons. Devrions-nous aller plus 
loin ? Nous ne pouvons pourtant pas 
aller au-delà desivœ ùx exprim és par 
l ’ensemble des pùvrier^. Le jour ,où 
l ’ensemble de ceux-ci nous diront: 
« On ne veut plus de là  paix du tra 
vail », il n ’y a pas de raison que les 
m ilitants ne soient pas d’accord avec 
eux. Mais, actuellement, il n ’y a pas 
de raison non plus pour que nous 
suivions quelques petits énergumènes, 
qui ne savent même pas ce que c’est 
qu’une convention ! En résumé, il n ’y 
a qu’à regarder un peu autour de soi, 
qu’à voir les résultats de notre éco
nomie, le standard de vie de la plu
p art d’en tre nous, pour constater que 
notre politique n ’a pas été si m au
vaise que cela !

— Comment voyez-vous l’avenir de 
la FOMH?

M M K
v  m

•    ;

— La FOMH et tous les autres syn
dicats devraient être toujours da
vantage des syndicats au service de 
leurs membres et que ne ce soient 
pas les membres qui soient au service 
des syndicats, comme nous en avons 
parfois l ’impression. Il fau t que le 
syndicalisme modifie un peu ses pers
pectives. Si l’on continue simplement 
ce qu’on a fait jusqu’à maintenant, 
on risque d’arriver, un jour ou 
l’autre, en perte de vitesse. Nous de
vons agrandir notre influence. Nous 
devons faire appel à tous ceux qu’on 
nomme des travailleurs en col blanc
— quoi qu’on en porte presque tous 
m aintenant ! — à tous les employés, 
qui sont un peu perdus. Car s’il fu t 
un temps où les employés avaient, ou 
croyaient avoir, des situations meil

leures que les ouvriers, les prolétaires 
de l’avenir risquent d ’être ces em- 
plpyésr Déjà» dans dfs eptrçBçises, 
n ’y avait pas les améliorations ame
nées par les syndicats ouvriers, ou par 
leur interm édiaire, dans bien des do
maines, les employés seraient en re 
tard. Et je  ne parle pas tellement du 
domaine des salaires, car, dans bien 
des cas, l ’ouvrier a déjà un salaire 
supérieur au gratte-papier. J e  ne mets 
rien de péjoratif dans ce terme. Nous 
sommes tous interdépendants les uns 
des autres. Mais enfin, je crois que, 
aujourd’hui, les employés, plutôt que 
de faire partie d ’une société quel
conque, devraient s’affilier à un syn
dicat sérieux. A cause du snobisme 
actuel — ou a-t-il toujours existé ? — 

(Suite à la page suivante.)

Ernest Marguet, jubilaire de la FOMH lausannoise :

Tout seul, l’ouvrier ne peut rien faire
Représentant du syndicat entre 

le personnel et la direction d’une 
maison de soudures électriques de 
la banlieue lausannoise, homme de 
liaison entre cette direction et le 
syndicat, Ernest Marguet, jubilaire 
de la FOMH lausannoise, ancien 
membre de son comité élargi, est 
l’exem ple typique de ces m ilitants 
dévoués et idéalistes, pensant da
vantage à la promotion ouvrière 
qu’à l’immédiate revendication de 
salaires, qui ont fait la force de la 
grande centrale ouvrière.

— Chaque fois qu’il y  avait quel
que chose qui ne jouait pas dans le 
personnel, je faisais un saut en haut. 
Je leur disais : « Ça rouspète ». Et 
suivant ce que la direction me répon
dait, je faisais encore un saut au syn 
dicat. Et puis, en plus de cela, j ’ai 
toujours eu à cœur que chaque ou
vrier fasse partie d’un syndicat, parce 
que l’ouvrier, tout seul, par lui- 
même, il ne peut rien faire. Les pa
trons, qui sont déjà forts du fait qu’ils 
sont patrons, s’il n’y avait pas une 
organisation puissante qui puisse leur 
tenir tête, ils pourraient tout faire. Les 
ouvriers doivent donc se tenir par la 
main. C’est le principe le plus élém en
taire.

— Vous avez éprouvé des difficultés 
dans vos relations avec le patronat en 
tan t que représentant syndical ?

— Au début, quand on s’est syndi
qué en bloc après la guerre, cela a un 
peu grincé. Le patron sentait qu’on 
pouvait désormais un peu lui forcer 
la main. Mais cela allait quand m ê
me et ensuite tout s ’est arrangé.

— Comment voyez-vous la tâche 
d ’un syndicat ?

— Pour moi, un syndicat ne doit 
pas penser seulem ent à ce qu’un ou
vrier gagne plus. Son principal but, 
c’est de faire sentir aux travailleurs 
qu’il y  a derrière eux, une organisa
tion solide qui les épaule. Il doit faire 
comprendre aussi aux employeurs que 
l’ouvrier n’est pas une simple mar
chandise comme certains ont trop 
tendance à le croire. A cet égard, l’in i
tiative Scliwarzenbach a illustré tris
tem ent ce penchant: on a besoin d’ou
vriers, on les prend. On pense qu’on 
n’en a plus besoin, on les renvoie. Un 
peu comme on emprunte un outil et 
qu’on le pose après. J’estim e que le 
syndicat doit aussi s’efforcer de déve
lopper l’individualité de l’ouvrier. 
Dans ma conception, l’individualité est 
supérieure à la personnalité, car la 
première est d’essence spirituelle, tan
dis que la seconde n’est que d’essence 
morale, mais toutes deux sont d’une 
importance primordiale. Et je pense

que dans toutes les luttes, lors de la 
signature de toutes les conventions, 
de tous les accords, nous devons son
ger sans cesse à préserver cette indi
vidualité. L’épanouissement de celle- 
ci permettrait d’ailleurs des accords 
meilleurs et ferait disparaître des 
hargnes inutiles.

— Vous êtes satisfait de l’activité 
de votre syndicat ou considérez-vous, 
comme certains jeunes gauchistes, 
qu’il devrait être plus combatif ?

— On peut pardonner cette critique 
aux jeunes, car ils n’ont pas eu b e
soin du syndicat comme nous. Le 
syndicat a tellem ent travaillé qu’il a 
obtenu des résultats remarquables. 
Dès lors, il est très difficile d’aller plus 
loin pour contenter la nouvelle géné
ration. Cette dernière ne se rend pas 
du tout compte des efforts qu’il a 
fallu déployer pour parvenir à la s i
tuation d’aujourd’hui. Quand je pense 
qu’on travaillait douze à treize heu
res par jour en fabrique !

— Vous ne pensez vraim ent pas que 
le syndicat s’est endormi sur ses lau
riers ?

— Non pas du tout.
— Et la paix du travail, quel est 

votre avis à ce sujet ?
— Cela me fait un peu sourire 

quand je vois des gens qui nous re
prochent cette paix du travail. N’est- 
ce pas dans le calme qu’on obtient

le plus d’avantages. Bien sûr, sur 
certains points, nous avons dû faire 
des concessions. Mais on oublie trop 
tout ce que nous avons acquis. Le syn 
dicat, avec tout ce qu’on a eu, ne peut 
plus faire des grands pas comme il a 
fait dans le temps. A cause de cela, il 
sem ble à certains qu’il recule. Ce n’est 
pas cela ! Il s’est adapté. Je ne suis 
pas d’accord avec ceux qui trouvent 
que le syndicat n’est pas assez violent. 
Si on est sur une rivière, soit on 
s’agite et on est emporté par le cou
rant, soit on rame tranquillement et 
on arrive là où on voulait aller. C’est 
cette dernière chose que font les syn
dicats.

— N’y a-t-il pas un certain déta
chement des jeunes à l’égard du syn
dicat ?

— C’est la nouvelle m entalité : une 
indifférence générale qui n’est pas 
propre aux syndicats. Regardez les 
faibles participations aux votations. 
Même pour le logem ent ! On pourrait 
presque dire que c’est du je m’en 
fichism e. Tout le monde se dit : 
« Qu’ils se débrouillent, chacun pour 
soi. »

— Dans l’avenir, quelle direction 
désireriez-vous que prenne le syndi
cat ?

— Je reviens à ce que je disais tout 
à l’heure : il faut développer l’indivi
dualité et la personnalité des travail
leurs.
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Pour l 'acha t  d e  la v o i tu re  qui c o r r e s p o n d  à v o s  b e so in s ,  co n su l te z  les

ETS RAMUZ e t  GARAGE EDELWEISS S. A.
é ta b l i s  d e p u is  p lus  d e  45 an s  sur la p l a c e  d e  Lausanne.
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G. Barbey: <Ne pas
(Suite de la page précédente.)

11 est cependant possible que beau
coup d ’employés éprouvent une cer
taine répugnance à adhérer à un syn
dicat qui porte le nom de fédération 
ouvrière. C’est pourquoi je trouve que 
la FOMH devrait envisager de revoir 
un jour son sigle, son appellation.

— Et la jeunesse, de quelle façon 
convient-il de l’attirer ?

— Parm i nos membres, nous avons 
des jeunes qui ont d ’excellentes idées, 
mais il faut constater qu’ils ne sont 
pas assez nombreux. On nous accuse, 
en conséquence, de m anquer de dyna
misme, d ’avoir des dirigeants trop 
âgés. On nous dit : « Si vous donniez 
des responsabilités aux jeunes, ils 
viendraient. » Or nous rem arquons 
que lorsque, dans nos assemblées, 
nous demandons aux jeunes d'occuper 
des fonctions importantes, on a une 
peine extraordinaire d ’en découvrir. 
Du dehors, il est très aisé d’affir
mer: « On irait bien au syndicat, si 
l’on nous donnait la possibilité de 
s’exprim er. » En revanche, quand on 
est dans le syndicat, on s’aperçoit 
qu’être m ilitant cela implique beau
coup plus de sacrifices que de récom
penses. Quand on nous dit merci, on 
est déjà tout heureux, mais c’est assez 
rare. Nous sommes plus exposés aux 
critiques qu’à autre chose !

D’autre part, une au tre  chose me 
frappe lorsque nous participons plu
sieurs à une discussion sur un nouvel 
accord, à l’élaboration d ’une nouvelle 
convention, c'est le manque de parti
cipation. La plupart des gens, même 
les jeunes, écoutent, mais ont énor
mément de peine à s'exprim er. Ou 
alors, une fois que tout le monde a 
manifesté son accord, on ergote après 
coup. Mais avant, ils sont vraim ent 
fort peu nombreux ceux qui pren
nent la parole et s’engagent. Si je  re 
viens une vingtaine d’années en a r
rière, à une époque où il fallait vrai-

rester seulement une fédération ouvrière »
ment défendre des positions absolu
ment matérielles, où l’on devait réel
lement bagarrer pour un salaire dé
cent, il me paraît que les hommes de 
ce moment-là, qui sont les croulants 
de maintenant, mais qui étaient les 
jeunes d’alors, éatient plus combatifs.

Par ailleurs, une bonne partie des 
problèmes qu’aborde aujourd’hui le 
syndicat a tra it aux assurances-m a
ladie, aux assurances AVS, aux caisses 
de retraite, et cela devient plus tech
nique. C’est la raison pour laquelle 
nombreux sont nos membres à avoir 
la tendance à penser: « Après tout, 
on a des m ilitants, on a des secré
taires, on paye, qu’ils fassent leur 
boulot ! » C’est m alheureux, parce 
que, de cette façon, on laisse les d iri
geants prendre des décisions qu’on a 
l’air d ’applaudir et, sitôt que ces dé
cisions sont prises, on entend protester 
contre ce que certains baptisent la 
bureaucratie syndicale. Or, si l’on

n’avait pas cette prétendue « bureau
cratie », je  n’ai pas le sentim ent qu’il 
y a beaucoup de choses qui se fe
raient. Des cortèges, des m anifesta
tions dans la rue peut-être, mais rien 
qui apporte du concret aux tra 
vailleurs.

— Bon ! mais quels remèdes pré
conisez-vous pour attirer les jeunes ?

— Il n ’y a qu’une seule chose, étant 
admis que les jeunes sont sollicités de 
toute part: l’information et la for
mation. Tenez, on parle beaucoup de 
la cogestion. Or quand des militants 
syndicalistes doivent participer à des 
formes de cogestion (coopératives 
d’habitation, coopératives de produc
tion) on rem arque m alheureusem ent 
que beaucoup ne connaissent rien aux 
chiffres, aux affaires. Ils n’ont pas la 
formation. Il s’agit donc de créer, pour 
les jeunes notamment, mais aussi poul
ies autres militants, une école ou
vrière romande.

encore
avec son nouveau 
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Lecteurs et amis ! Lors d e  vos achats,  d onnez  votre  p ré fé rence  aux annonceurs  d e  ces p a g e s  qui ont ainsi manifesté  leur intérêt à 
la FOMH et à notre journal.
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Z. RIEN NE VIENT TOUT SEUL
Il est de Rolle et dans la force 

de l’âge. Jean Lips, qu’il s’appelle. 
Mécanicien, syndicaliste, vice-pré
sident de la Commission ouvrière 
de son usine, membre du Comité 
de la section lausannoise, c’est un 
militant actif parmi les actifs. Di
rect, francs, ouvert, il ne craint pas 
de dire à n’importe qui ces qua
tre vérités. Mais c’est un homme 
en or.

— Où en est la FOMH ?
— On est m aintenant assis dans les 

entreprises. On a de quoi discuter. 
Tiens ! le dernier problème que j ’ai 
posé à la direction dans le dernier 
Conseil d’entreprise, c’est la m ensua
lisation. Pourtant, on avait déjà ob
tenu un 4%> de revalorisation des sa
laires juste après la rentrée des va
cances, et le 1er novembre, on a une 
nouvelle augmentation de 4 °/« de
mandée par les autorités centrales 
(FOMH—Groupements patronaux) 
pour le renchérissement. Ça nous fait 
déjà du 8 °/o. Ce n ’est pas si mal. Bien 
sûr, le salaire de base n ’est pas très 
haut. Mais, pour en revenir à la men
sualisation, j ’ai fait un avant-projet, 
je l’ai présenté. On nous a fait des 
contrepropositions et, m aintenant, ces 
contrepropositions, on va les rediscu
ter. Je vais faire des recontrepropo- 
sitions et si tout va bien, je  compte 
même arriver au treizième mois... Ça, 
c’est pas garanti. C’est de la discus
sion. On verra jusqu’où on peut aller. 
Mais disons que, aujourd’hui, grâce à 
la force de la FOMH, le patronat ne 
tient plus le couteau par le manche. 
Il faut cependant être  assez objectifs 
pour ne pas faire les imbéciles. Il fau t 
demander ce qu’il est possible d’obte
nir dans une maison, mais il ne fau t 
pas non plus tout f... par terre. Il ne 
faut pas tuer la poule aux œufs d ’or. 
Notre vie, on doit la gagner honnê
tement, mais on devra toujours tra 
vailler malgré tout. Syndicaliste je  le 
suis, mais révolutionnaire pas. Nous 
voulons une évolution, pas une révo
lution. ça, j ’y tiens mordicus. Mais
lors, j ’ai un franc-parler et s’il y

quelqufcfhose qui ne me p la ît'p as, 
eh bîen’lTë’ne 'ï’ënvÔfé pas dire. 'n"ç ** ■

— Donc, la FOMH est dans une 
bonne posture.

— Certainement. Mais combien de 
temps cela va-t-il durer ? Moi, je  me 
pose des questions. Actuellement, nous 
avons une pénurie de m ain-d’œuvre. 
On commence à en sentir sérieuse
ment les effets. Partout, ça fout le 
camp, ça part et, chez nous, par 
exemple, il y en a peu qui reviennent. 
Il y a même des places qui commen
cent à être inoccupées. Comment est- 
ce qu’on va faire pour respecter les 
délais de livraisons.

On dit toujours que les patrons ont 
eu les yeux plus gros que le ventre. 
Ils ont voulu ram asser tout ce qui se 
présentait, mais il ne fau t pas trop 
leur jeter la pierre. Cela a conduit à 
une période d’expansion, dont nous 
avons tous profité. L’ouvrier n ’a cer
tainement pas reçu ce qu’il devait, 
mais, malgré tout, cela lui a été béné
fique. On a réussi à obtenir des 
trucs qu’on aurait pas pu imaginer 
il y a cinq-dix ans en arrière. P ar 
exemple, l’assurance maladie fam i
liale dans le Groupement des m étal
lurgistes vaudois. Eh bien ! ce qu’il 
y a de formidable, c’est que le pa
tronat l’accepte, mais, du côté ou
vrier, on a des oppositions. Alors ils 
veulent du progrès social, on rouspète 
pour avoir l’assurance maladie géné
ralisée, et le premier coin qu’on réu- 
sit à planter pour écarter la résis

tance à la généralisation de l’assu
rance, c’est des ouvriers encore qui 
nous encrassent parce qu’ils ne veu
len t pas payer les cotisations. Alors 
quand même !

— Tu es tout de même d’avis que le 
patronat n ’avait pas fa it sa part ju s
qu’à présent.

— Tout à fa it d ’accord. Assurance 
maladie, caisse de retraite, il reste 
beaucoup à faire. Il fau t vraim ent 
que le patronat soit poussé pour faire 
quelque chose. Il est plein de bonnes 
intentions, certes, mais l’enfer aussi. 
Alors, il y a un minimum qu’il faut 
arriver à obtenir m aintenant, car j ’ai 
quand même peur que si nous avons 
des entreprises qui perdent des m ar
chés, elles ne les retrouvent jamais 
à  cause de la concurrence étrangère.

— Comme m ilitant de base et com
me ouvrier, quels problèmes concrets 
vois-tu  encore ?

— Eh bien ; il y a des oiseaux qui 
ren tren t à l’usine, ils sont payés au
ta n t qu’un type qui est là depuis dix 
ans, sans avoir de meilleures connais
sances. Ça ce n ’est pas normal, c’est 
choquant, je  dirais même honteux. Il 
y a quelques jours encore, il y a un 
copain qui râ la it : « Ce gamin — ce 
n ’est pas un gamin, il a 30 ans, mais 
le copain en a un peu plus — il y a 
six mois qu’il est là. Il fait le même 
trava il que je  fais depuis dix ans, il 
veut me commander et il est mieux 
payé que moi. Et moi, je rouspète tout 
le temps pour des augm entations et 
on ne me les donne pas. »

— Et quand à l’avenir, tu  es opti
m iste ?

— On y va tranquillem ent, mais on 
prend des points. On va vers une 
socialisation de la société qu’on le 
veuille ou non. Ce à quoi il faudra

— Aussi ferm em ent que nous soyons 
attaché à l’entreprise privée, il est 
clair que le contrepoids du syndicat 
est nécessaire. Nécessaire il l’est parce 
que le salarié n ’a pas une position 
indépendante qui lui perm ette d’agir

veiller, c’est que l’individu conserve 
sa personnalité. J ’y tiens. Je  ne veux 
de dictature d’aucune sorte. Je veux 
pouvoir défendre librem ent mes idées. 
D’autre part, l’injustice sociale conti
nue à régner, même si elle est moins 
flagrante qu’autrefois. Il ne faut pas 
se faire d’illusions : la lu tte  pour 
l’amélioration des conditions d ’exis
tence des travailleurs, c’est encore un 
combat de tous les jours. Il n ’y a pas 
d’heure où il ne faut intervenir pour 
un cas ou pour un autre. Rien ne 
vient tout seul. On doit bagarrer pour 
obtenir une augm entation de salaire, 
pour obtenir une amélioration dans un 
vestiaire, pour obtenir une meilleure 
ventilation dans un atelier, pour obte
nir des tas de trucs auxquels le pa
tron ne veut pas penser. Alors il faut 
qu’on lui rafraîchisse constamment la 
mémoire. Et il y aura toujours à lu t
ter. Tant qu’on continuera à d istri
buer des dividendes comme au jour 
d’aujourd’hui, eh bien ! moi je p ré
tends que la part des travailleurs, elle 
est loin de leur avoir été attribuée.

— Tu as des vœ u x  que tu  voudrais 
voir réaliser ? '/V :

— Que l’ouvrier soit enfin considéré 
comme un homme adulte et qu’on ne 
le prenne plus pour une machine 
qu’on emploie jusqu’au bout. Il fau t 
que le travailleur puisse jouir d’une 
vieillesse sans soucis pécuniaires, qu’il 
n ’ait pas à tire r le diable par la queue 
jusqu’à sa mort. J ’aimerais aussi 
qu’on s’entende, .patrons e t ouvriers, 
pour lu tter contre la spécula
tion sur les biens immobiliers. Cette 
union des gens productifs serait si 
simple ! Pourquoi le patronat ne fait- 
il rien ? Je  .ne gagne pourtan t rien 
aux augm entations de loyers, qui 
nous obligent à revendiquer des aug-

avec liberté, parce qu’il n ’a pas la 
formation qui lui perm ette de négo
cier avec aisance. Nécessaire, le syndi
cat l’est encore parce qu’il fait valoir 
des points de vue et des intérêts qui, 
sans lui, seraient négliges. E tant donné 
ce que nous venons de dire la qualité 
des porte-parole des syndicats est 
d’une importance capitale et il est 
regrettable que trop de syndicalistes 
n ’attachent pas assez d’intérêt à la 
formation de leurs cadres.

— Et la FOMH, en particulier, com
ment la jugez-vous ?

— La FOMH, nous la connaissons 
par nos contacts avec plusieurs grou
pes professionnels. Elle nous a tou
jours frappé par la manière sérieuse 
avec laquelle elle aborde les problè
mes, par ses efforts pour former des 
hommes. A Lausanne, nous considé
rons que nous avons eu de la chance 
d’avoir eu à tra iter avec un homme 
comme R. Bèsuchct. Si nous évoquons 
les souvenirs du passé, il marche dans 
les mêmes traces qu’un Emile Giroud, 
qu’un René Robert. Qu’un André 
Ghelfi aujourd’hui.

Sur le plan vaudois, nous consta
tons que les jeunes qui prennent la 
relève paraissent également bien pré
parés à leur tâche. Il est extrêm em ent 
précieux pour les patrons d’avoir en

mentations de salaires. D’autre part, 
le patronat a compris que le syndicat 
saisissait ces problèmes, qu’il n ’était 
pas une simple machine à revendica
tion, mais nous ne voulons pas être 
dupes et nous laisser duper. Si nous 
présentons une revendication et que le 
patron la refuse soi-disant parce qu’il 
n ’a pas les moyens, s’il ne nous a pas 
m ontré les comptes et le bilan des 
profits et des pertes, nous prétendons 
qu’il peut la donner.

— La paix du travail, tu  la juges 
toujours d’actualité ?

— Oui, mais il faut que la base 
s’exprim e et puisse discuter de tous 
les problèmes qui l’intéressent. C’est 
pourquoi j ’insiste aussi sur la form a
tion des ouvriers. Dans les discussions 
avec les patrons, ils ne doivent pas 
être  seulem ent des machines à enre
gistrer, il fau t qu’ils puissent tenir 
tête, suggérer des idées.

Donc le contrat collectif est toujours 
valable, mais je comprends qu’on le 
rem ette en question dans les en tre
prises où il n ’y a pas d’organisation, 
où l’exploitation est poussée à l’ex
trême. Là, de temps en temps, une 
petite grève ne ferait pas de mal et 
je serais prêt, personnellement, à 
faire une grève si on n ’arrivait pas à 
obtenir certaines choses, car la paix 
du travail ne doit pas être sauvegar
dée à tout prix sur le dos de l’ouvrier. 
Je suis d’accord avec la paix du tra 
vail pour au tan t que les deux parties 
en tiren t bénéfice. Au moment où il 
n ’y en a plus qu’une, je ne m arche 
pas. Mais si on considère les résultats 
de la paix du travail avec les résul
ta ts acquis par les travailleurs à 
l ’étranger, nous sommes nous, ou
vriers suisses, encore gagnants. En 
passant, je voudrais insister sur l’u ti-

face d’eux des interlocuteurs qui sa 
vent ce qu’ils ont à faire, qui savent 
ce qu’ils veulent et qui savent le dire, 
qui savent négocier. Ce sont de telles 
qualités qui peuvent déterm iner tous 
les patrons à adm ettre pleinem ent le 
syndicalisme.

Il y a une cinquantaine d’années, 
les syndicalistes l’ont constaté com
me nous, l’action syndicale était af
faiblie par son caractère à éclipses. Y 
avait-il quelque chose à  faire, on mon
ta it un grand bateau. La chose te r
minée, tout se défaisait, on devait 
tout recommencer. Comme on repar
tait chaque fois de zéro, il fallait 
gueuler très fort. C’est à supprim er ces 
failles dans la continuité de l’action, 
failles nuisibles aux salariés, qu’a 
visé tout l’effort de la FOMH.

— Vous n ’ignorez pas que cet effort 
est contesté par certains jeunes intel
lectuels.

— La révolution pure et dure. Je 
sais. Eh bien ! je  pense qu’elle est 
contraire à la réalité humaine et sin
gulièrem ent à notre réalité vaudoise. 
Un coup d’épée, cela fait des éclats, 
mais après, chacun, las de la tension, 
ira saucissonner. Objectivement je 
suis d’avis que la pratique de la 
FOMH est plus efficace.

— Les tendances gauchistes ne vous 
effrayent donc pas ?

— Non. Ce que je craindrais, c’est 
une débandade des syndicats. Pen
dant un quart de siècle, le mouve
ment syndical en Suisse romande a 
tiré une grande autorité morale des 
thèses données par la doctrine de la 
Communauté professionnelle dont Re
né Robert fut un des artisans. Cette 
doctrine a confié à ce mouvement une 
cohésion, une unité remarquables. Au
jourd’hui, malheureusement, si les 
idées contenues dans ces thèses n ’ont

lité pour le patronat d ’avoir en face 
de lui un syndicat fort et bien orga
nisé. Les ouvriers sont ainsi rensei
gnés et ils peuvent comprendre l’u ti
lité des négociations, des compromis 
parfois, tandis que les ouvriers non 
syndiqués, ils ne songent qu’à leur 
porte-m onnaie et, le reste, ils s’en 
foutent.

— La jeunesse, comment faut-il 
Vamenenr à s’intéreser au syndica
lisme ?

— La jeunesse veut vivre. De tous 
temps, cela a été ainsi. Moi aussi, je 
ne suis pas venu tout de suite au syn
dicat. C’est le sport surtout qui m ’a t
tirait. Puis un jour, je me dis : « Si tu  
veux continuer, c’est très bien, mais 
si tu  te maries, il faudra avoir les 
fonds pour suivre. Tu n ’auras pas 
toujours ton père et ta mère pour, 
t ’aider. » Alors j ’ai réalisé que jei 
vivais bien grâce à mes parents, mais 
que, par moi-même, j ’aurais été inca-i 
pable de tenir la vie que je  menais. 
C’est à ce moment que je me suis, 
syndiqué. Pour les jeunes de mainte-- 
nant, c’est pareil. Il fau t attendre 
qu’ils m ûrissent comme nous l’avons 
fait.

— Une dernière question : tu  n ’es 
jamais découragé dans ta tâche ?

— Ça m’arrive. Alors je me dis: «Tu 
te  bats pour toute une bande de ta - 
borniaux qui s’en foutent. Est-ce que 
cela vau t la peine de continuer ? » 
Mais comme je ne peux pas puer 
l’injustice et la malhonnêteté, je  me 
reprends bientôt. Je  me dis qu’il faut 
donner à l’homme conscience de sa 
dignité et puis, dans le syndicat, il y 
a quelque chose qui me plaît : c’est 
toujours la base qui décide. C’est la 
vraie démocratie. Les secrétaires sont 
toujours tenus de la suivre.

pas vieillies, à  proprem ent parler, 
l ’expression, elle, ne porte plus. Par 
conséquent, il nous para îtra it souhai
table que la nouvelle génération syn
dicaliste établisse un programme de 
politique générale qui dépasse l’action 
directe de défense des intérêts m até
riels immédiats des salariés. Ce qui 
nous importe, ce n ’est pas tan t ce que 
seront les idées de ce programme, 
mais qu’il y ait de l’ordre dans les 
idées, car il ne faut pas que les dis
cussions entre partenaires sociaux 
soient purem ent oiseuses. P ar exemple 
à quoi sert-il de revenir constam
ment, comme certains, sur le problème 
de la cogestion, alors qu’on n ’a pas 
encore clairem ent défini ce qu’on en 
tendait par cogestion ?

— Vos inquiétudes à propos d’une 
possible débandade syndicale con- 
cernent-elles la FOMH ?

— Pas du tout. Structurée, solide, 
efficace, la FOMH saura se sauver 
sans difficulté. Elle possède des se
crétaires, des m ilitants qui savent où 
ils vont, qui ont l’envergure suffi
sante pour tenir une assemblée, pour 
tenir les décisions prises en commun. 
Leurs avis peuvent être diam étrale
m ent opposés aux nôtres. Qu’importe. 
Ils sont de taille à bagarrer contre 
nous. En revanche, ailleurs, nous nous 
trouvons parfois en face de véritables 
enfants de chœur. Ce sont pour ces 
fédérations que nous éprouvons des 
craintes. Ne pourraient-elles pas se 
grouper, se résoudre à m ettre en place 
un responsable commun ? En ce mo
ment, elles sont trop faibles et c’est 
très em bêtant d’être en face d’un 
partenaire trop faible, parce qu’il y a 
des choses qu’on ne peut moralement 
pas se perm ettre. Il existe tout de 
même un sens de l’équité et de la ju s
tice !

— Avez-vous un vœu à exprim er 
quant à l’avenir de la FOMH ?

— Qu’elle reste ce qu’elle est : sé
rieuse et efficace ; qu’elle s’efforce de 
convaincre les autres syndiqués que, 
chaque fois qu’il faut nommer un 
homme à un secrétariat, à un poste à 
responsabilités, il convient de pren
dre encore plus de précautions que 
chez les patrons.

Philippe Hubler: De l’importance d’avoir 
un partenaire social sérieux

Le « dangereux » partenaire social que voilà ! Doué de cette intelli
gence rare, qui répugne à se montrer, qui se m et au niveau, tel un 
vase communicant, de son interlocuteur, Philippe Hubler, secrétaire 
général des Groupements patronaux vaudois, est extrêm em ent sédui
sant. Portant des jugements d’une pénétration incontestable, il intro
duit dans ses considérations un humour à peine perceptible — à la 
* Punch » — mêlé à une gouaille légère — à la « Gilles ». Du syndicat, 
il pense beaucoup de bien. Sincèrement, sans doute. Mais n ’en pense-t-il 
pas d'autant plus de bien qu’il pense plus de mal des partis poli
tiques ? Cela est une autre histoire. Pour aujourd’hui, écoutez-le:
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René Bécholey: «Du travail positif»
Q ue pense M. R ené Bécholey, 

ch e f de service au D épartem ent de 
l’agriculture, de l’industrie  et du  
com m erce, de la FOMH et des s y n 
dicats. P rudent, p rudentissim e, 
no tre  in terlocu teur nous répond:

— Avec tous les syndicats nos 
rapports sont excellents. Grâce aux 
commissions paritaires, nous avons 
des rencontres fréquentes. La con
fiance y règne... en tous cas de 
notre côté. Nous trouvons très fa 
cilem ent un terrain  d’entente. 
Avec la FOMH, je ne me souviens 
pas d’avoir eu des ennuis. Je  n ’ai 
qu’un seul regret: que M. Bésuchet 
quitte notre canton. L’E tat est tou
jours heureux d’avoir l’avis des 
organisations professionnelles — 
patronales et syndicales — et il 
s’efforce de les consulter chaque 
fois que le canton est appelé à

prendre une décision im portante 
dans le domaine économique. Ces 
rencontres sont très utiles, car le 
point de vue des organisations pro
fessionnelles vaudoises n ’est pas 
forcément celui des organisations 
centrales. P ar exemple, dans le cas 
de la  m ain-d’œ uvre étrangère, 
l ’opinion du Cartel syndical vau- 
dois se distançait légèrem ent de 
celle de l’Union syndicale suisse.

—  Pour le fu tu r , vous avez des 
souhaits à fo rm u ler ?

— Qu’il n ’y a it pas de modifica
tions dans l’état d’esprit de nos 
relations actuelles avec les syndi
cats. Le système actuel donne en
tière satisfaction et, en ce qui con
cerne la FOMH, je  ne doute pas 
que nos rapports seront aussi bons 
avec le successeur de M. Besuchet

qu’ils l’ont été avec ce dernier. 
Nous faisons du travail positif, le 
temps n’est plus au don quichot- 
tisme.

Collection
d'automne

TOUS LES MODÈLES EXPOSÉS
RENENS

S A B A 6 E D E ^ E T 8 I L E S A

Route d e  C ossonay 101 
Prilly-Renens, tél. 54 31 95

LAUSANNE 

G arage d e  la Gare
R. Leuba & Fils S. A., Lausanne 
Tél. 23 61 61 - Parking facile

VEVEY 

G arage d e  la Riviera
Route d e  Saint-M aurice 233 
la  Tour-de-Pellz, tél. 54 31 95

AIGLE 

Inter-Auto S. A.
Route d ’Oilon 1 

A igle, tél. (025) 2 20 76

VOITURES EN STOCK

'F ! ' A T k



©  LE P E U P L E -L A  SENTINELLE Jeudi 29 octobre 1970

V A U D

Hôpital cantonal de Lausanne

C’est à vous décourager d’être malade...
A propos (le l’article « Hôpital : ces 

malades dans les couloirs, sont-ce des 
mirages ? », un lecteur nous a fait 
parvenir une lettre dans laquelle il 
expose ses expériences personnelles, 
vécues durant son séjour à l’Hôpital 
cantonal de Lausanne.

Notre correspondant faisait partie 
des « compagnons du couloir ». Il était 
donc bien placé pour jugçr de la s i
tuation. Voici son récit :

Ce n ’est pas une réponse que je 
désire donner à cet artic le  précédent, 
mais p lu tô t une suite. Je  m ’étonnë.*de 
l’étonnem ent du cam arade Vébé. Il 
est vrai que tou t un chacun n ’a pas 
été hospitalisé à l’H ôpital can tonal de 
Lausanne. T out ce que je  puis dire, 
c’est que les propos de Vébé sont 
justes, ceci à tous points de vue.

Personnellem ent, j ’ai vécu ce tte , 
expérience p lu tô t désagréable de me 
trouver hospitalisé et placé dans les 
couloirs. Au mois de décem bre d e r
nier, j'é ta is convoqué pour sub ir une 
petite intervention ch irurg icale  avec 
narcose complète cependant. Je  me 
présente au jou r J  au service de ch i
rurgie où j ’euse tou tes les peines du 
monde, m algré ma convocation, de me 
faire adm ettre, le rap p o rt de la  P o li
clinique (nous reparlerons de cette 
Policlinique plus loin) n ’é tan t pas 
parvenu aux m ains de l’in firm ier 
chef. Comme il est tou jours désa
gréable de renvoyer une opération , si 
petite soit-elle, mon épouse se p réc i
pita à la Policlinique sise au-dessous 
de l ’Hôpital cantonal. Comme m on 
épouse n ’est pas m édecin et, pour le 
surplus, n ’avait pas de p rocuration , le 
rapport ne pu t lui ê tre  rem is. D evant 
mon refus de q u itte r  le  service de 
chirurgie, j ’y fus to u t de m êm e adm is.

Prévue pour le m ard i m atin , à la 
prem ière heure, e t p rép aré  en consé
quence, je  ne passai su r le b illa rd  que 
le m ercredi après m idi, vers 16 heures. 
Inutile de p réc iser que cette a tten te  
fut exaspéran te  pour moi e t m a fa 
mille.

C’est dans un  couloir du service de 
chirurgie que je  rep ris  mes esprits, 
en compagnie de cam arades ita liens, 
espagnols, opérés eux  aussi, les cham 
bres é tan t plus que com plètes e t les 
lits s’arrachant. Vous décrire  m a p re 
mière nuit su ivan t l ’opération  vous 
paraîtra mensongère, m ais les fa its  
sont là et exacts. P as de sonnette  à 
disposition en cas d ’urgence, ca r les 
couloirs ne sont pas équipés à cet 
effet, j ’ai dû avoir recours à  u n  ca
marade pour ob ten ir quelque chose à 
boire, é tan t dans l ’incapacité  de me 
lever. D’au tre  part, m on lit é ta it placé 
près d’une fenêtre, la  tê te  à  10 cm. 
d’un rad ia teu r bouillan t don t il é ta it 
impossible de le fe rm er pour le m ettre  
à froid.

« Les compagnons du couloir », te l 
était le surnom  que je  m ’étais donné 
à moi-même e t à mes cam arades, fo r
mions une bande à part, sauf pou r les 
repas ou les therm om ètres. Parfois, 
on oubliait de refa ire  nos lits.

Ce qui est exposé ci-dessus n ’est en 
somme que le côté m atérie l de l’a f

faire, reste  ce qui est p lus im portan t, 
soit le côté m oral. Se sen tir à l ’écart 
de tout, voir passer d ’au tre s  m alades, 
les v isites du soir, qu i tou tes pas
sa ien t devan t nous en  cherchan t leu r 
m alade, le personnel de m aison ch a r
r ia n t des poubelles chaque m atin , les 
p e in tres  avec leu rs échelles (on re fa i
sa it une cham bre), les électriciens, etc., 
qui en treposaien t leu r m atérie l dans 
le couloir.

A une question  que j ’avais posée à 
u n  m édecin, su r le fa it d ’ê tre  dans u n  
couloir, il m ’a été répondu  qu ’il é ta it 
p ré fé rab le  d ’ê tre  à cet endro it p lu tô t 
q u 'au  V ietnam  ou au  B iafra  !

Les quelques v isites que j ’ai eues 
on t é té scandalisées de cette situation , 
q u an t à moi, je  ne m ’étonne p lus de 
rien . On m anque d ’a rg en t pou r les 
hôp itaux , on fa it des collectes pou r la  
lu tte  contre le cancer e t on fa it appel 
au bon peuple. Renonçons à deux ou 
tro is M irage e t u tilisons cet a rg en t 
à bon escient, c’est to u t ce que cha
cun pense.

Q uan t au  problèm e des infirm ières, 
il fau t avo ir parlé  avec celles-ci pour 
savoir de quoi il en re tourne. Les 
d ifficultés pour app rend re  ce m étier, 
le sa la ire  dérisoire som m e tou te  pour 
accom plir cette  fonction, que j ’estim e 
adm irab le . On joue su r les sen tim ents 
en leu r d isan t q u ’elles do iven t se 
dévouer pou r les au tres, que ce doit 
ê tre  une vocation pou r elles. A l’heure 
actuelle, une  vocation — horm is celle 
de relig ieux  e t encore — se paie dé
cem m ent su rto u t lo rsqu ’il s’ag it de 
ren d re  service à .son prochain  en ac
com plissant des besognes que tou t 
au tre  tro u v e ra it rebu tan tes .

D ans no tre  beau  pays capitaliste, 
j ’ai eu une preuve d u ra n t m on hosp i
ta lisa tion  de ce que nos in stitu tions 
ne son t pas adaptées à no tre  époque 
e t anti-socialistes. L orsque j ’étais hos
pitalisé, j ’ai eu  lo isir de d iscu ter avec 
une  jeune  V ietnam ienne, m ère de 
deux en fan ts en bas âge. C ette p e r
sonne tra v a illa it comm e aide-hosp i
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ta lière , ainsi que son époux, V ietna
mien lu i aussi, à  l ’H ôpital cantonal. 
Ne sachan t pas où p lacer ses enfan ts 
pen d an t qu ’elle trav a illa it, cette p e r
sonne — fa ite  pour ce m étie r — a dû 
donner son congé. Je  n ’a rriv e  pas à 
com prendre que l’H ôpital can tonal ne 
dispose pas d ’une g arderie  d ’enfan ts 
pour les fem m es-m ariées e t m ères de 
fam ille  occupées à son service.

V enons-en à la P oliclin ique sise à 
l ’avenue C ésar-R oux. Convoqué pour 
d ifféren ts exam ens, j ’y  ai passé des 
dem i-jou rnées com plètes. E tan t fonc
tionna ire  de l ’E ta t de, V aud — donc 
payé in tég ra lem en t — j ’ai souvent 
pensé à l’ouvrier qui devait perd re  
une dem i-journée de travail, p eu t- 
ê tre  sans ê tre  payé. J ’ai cru lire  ré 
cem m ent que l’on risq u a it d ’avoir 
b ien tô t une p léthore de m édecins. Il 
n ’y a pas lieu de s ’a larm er, car pour 
le m om ent ce n ’est pas le cas. E t m êm e 
si c’é ta it le cas, il y  au ra it p eu t-ê tre  
une certa ine  concurrence, ca r pour le 
m om ent, le m édecin est roi, il ne se 
déplace m êm e plus à domicile, au 
m alade de se débrouiller, m êm e s’il 
a une broncho-pneum onie e t une 
p leurésie , comme cela est a rriv é  à 
l’un  de m es amis.

P arlons du trav a il des m édecins de 
la  Policlinique. Il fau t a tten d re  une 
dem i-jou rnée  pour cinq m inutes de 
consultation , c’est à  vous décourager 
d ’ê tre  m alade, to u t ceci p a r  m anque 
de médecins. Une fois les exam ens 
faits, où vous êtes classé parm i les 
m alades fonctionnels ou vous êtes 
considéré comme un « psych. » et 
d irigé comme tel auprès d ’un psy
ch iatre . Vive la m édecine actuelle où 
ra re  est le m édecin qui p eu t encore 
p a rle r  avec son c lien t p a r  m anque 
de tem ps. C’est le règne de la spécia
lisation, m ais dans ce dom aine, ce 
n ’est pas tou jours favorab le  au  m a
lade. En définitive, nous n ’aurons 
jam ais trop  de m édecins, soit de m é
decins socialistes.

W. A.

Propriété intellectuelle
Sache, A nne, que le Conseil d ’E tat 

a nom m é M. J. V oyam e en qualité de 
professeur associé chargé de l’ensei
gnem ent de la propriété  in tellectuelle. 
Le nouveau pro fesseur reprend  l’en
se ignem ent d ispensé par  AT R. Cor- 
baz, pro fesseur  associé, qui prend  sa 
retra ite. L e nouveau pro fesseur est 
né à C ourfaivre (Jura bernois), où il 
a fa it ses é tudes prim aires et secon
daires.

Contre les arrestations 
au Brésil

La Jeunesse ouvrière chrétienne de 
Lausanne v ien t d ’adresser, A nne, une  
le ttre  à l’am bassadeur du B résil à 
B erne pour pro tester contre l’arresta
tion  des dirigeants na tionaux de la 
JO C au B résil, où ils sont em prison
nés et torturés. On y  lit:

Nous ne  pouvons, en conscience, 
accep ter ce tte  m anière  de tra ite r  des 
hom m es.

B ien  sûr, on nous red ira  q u ’ils sont 
« accusés d ’activ ités subversives » et 
qu ’ils son t une  m enace pou r l’ordre...

N ous n ’acceptons pas ce genre d ’ac
cusation, car nous savons dans quel 
esp rit la  JO C brésilienne  accom plit 
son trav a il d ’éducation  au m ilieu  de 
la jeunesse  travailleuse.

E st-ce  un  crim e que d ’éveiller des 
jeunes à le u r  d ign ité  de personnes, 
de les a id e r à  découvrir leu r v ra ie  
so lidarité  e t à  constru ire  un  B résil 
p lus ju s te  ? (...)

Nous vous rappelons que su r 90 
m illions de B résiliens, 45 m illions ne 
d isposent m êm e pas de 36 cruzeiros 
(pas m êm e 50 fr.) p a r  mois pour sub 
v en ir à  leu rs besoins. S u r  100 B rési
liens, 22 seu lem ent on t un  emploi...

C’est ce que vous appelez «l’ordre»? 
M ais c’e s t un  désordre. D ans ce cas, 
n ’est-ce  pas p lu tô t les responsables 
de ce tte  situa tion  qui m ériten t l ’accu
sa tion  de « subversifs » ?

N ous affirm ons n o tre  so lidarité  
avec les jocistes d u  B résil em pri
sonnés ainsi q u ’avec tous les m ili
ta n ts  ouvriers e t é tu d ian ts  qu i sont 
v ictim es de  la répression.

N ous ne saurions qu’approuver cette  
prise de position contre une d icta
ture que nous avons m ain tes fois dé
noncée e t qui se révèle com m e l’une  
des plus odieuses qu’ait connues 
l’A m érique  latine.

Nouvelles infirmières
Les élèves in firm ières, in firm iers et 

sages-fem m es de l’école qui fo rm e à 
ces professions on t été asserm entés 
d im anche à la Cathédrale. U ne te lle  
cérém onie est fo r t belle, A nne, m ais 
ne cro is-tu  pas qu ’il y  aurait encore 
d e  m eilleurs m oyens d ’a ttirer jeunes  
e t m oins jeu n es vers ces p r o f e s s i o n s  ?

Balcons fleuris
Le concours de balcons fleuris, bap

tisé  « Lausanne en fleu rs  » est parti 
d’une excellen te  in itia tive  de l’A sso
ciation des in térê ts  de Lausanne. Les 
p r ix  du dern ier concours seront dis-

Cinémas lausannois
A. B. C. T. 22 55 52-5Ï]
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DERNIER JOUR 

S c o p e  • C o u le u r s  
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P o ir e t ,  Darry Cow l , A nn ie  C o r d y  
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CES MESSIEURS DE LA GACHETTE
Un d é c h a î n e m e n t  d ' h i l a r i t é
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M a u r ic e  Ronet

ADORABLEMENT VOTRE
(HOW SWEET IT IS)

R é g i e :  3. Par is  - M u s i q u e :  P. Williams
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C o l i s é e TéL 52 51 251
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p  Prem ière s u is s e  rom ande
J Le d e r n i e r  In gm a r  B e rg m an

I  UNE PASSION
i l  a v e c  M ax  v o n  S y d o w ,  Bibi A n d e r s s o n ,  

Liv Ullman 
;_t E a s t m a n c o l o r  - Un c h e f - d ' œ u v r e

Eldorado | Tél. 2216121

14.30, 17.15, 20.30
3e sem a in e  

16 a n s  r é v o l u s  — P rem ière v is io n  s u is s e

TORA! TORA! TORA!
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m e n t  p a s s é  à  P ear l  H a r b o u r

B3«CTÎéi: 25 45 51
■ 14.00, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15

Prem ière s u is s e  rom ande

■ R ich ard  Harr ls ,  e x t r a o r d i n a i r e ,  d a n s  un 
film c rue l ,  t e n d r e  e t  s a u v a g e  d 'E l l lo t

■ S i lv e r s te in
UN HOMME NOMMÉ CHEVAL

|  Le r i t e  d ' i n i t i a t i o n  le  p lu s  h a l lu c in a n t  
j a m a i s  vu  - A vec  C o r in a  T s o p e l  

[ |  P a n a v i s i o n  ■ Te ch n ico lo r  - P a r lé  f r an ç

[ |  14.00 16.15, 18 15. 20.15, 22.15 16 an s
‘ 4e se m a in e  - Prem ière rom ande  

Un d e s  films le s  p lu s  i m p o r t a n t s  d e  
n o t r e  t e m p s ,  d a n s  la l i g n é e  d e  «Z» et  

! 1 d e  "L A v e u .  d 'E l io  Petrl
ENQUÊTE SUR UN CITOYEN

I ; a u - d e s s u s  d e  to u t  s o u p ç o n
_  A vec G i a n M a r i a  V o lo n té  e t  FI Bo lkan 
i l  Primé à  C a n n e s  70 ■ P a r lé  f r an ça i s

16 an si l  14.30, 17.00, 20.30
S a m e d i ,  n o c t u r n e  à  23.00 

H  P rem ière s u is s e
P a r lé  f r a n ç a i s  - C o u le u rs  

n  F ran co  N ero ,  Bud S p e n c e r
GOTT MIT UNS

[J A l ' a u b e  d u  5e  j o u r  - Un film e x t r ê -  
_  m e m e n t  d u r  - Le film p r in c ip a l  com- 
■ _____________m e n c e  to u t  d e  s u i t e

■  14.00,16.15, 18.15, 20.15, 22.15 16 a n s
En p rem ière  

r] Le p h é n o m é n a l ,  l ' e x t r a v a g a n t ,  le  g é n i a l  
m  M iche l S im on
|  LA MAISON
_  d e  G é r a r d  Brach, a v e c  P a t r ic ia  d'Ar-
■  b a n v i l l e  e t  Paul P r é b o i s t  - V en ez  v o ir  
_  «La M aiso n» ,  v o u s  v o u d r e z  y r e s t e r  I 
ü  E a s t m a n c o l o r

Romandie TéL
16 an s14.15, 17.15, 20.30 

C e  so i r ,  n o c t u r n e  à 23.15 
Prem ière

Deux g é a n t s  d e  l ' h i s to i r e  s 'a f f ro n t e n t !  
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UNE POIGNÉE DE PLOMB

tribués, A nne, vendredi, au Café Vau- 
dois, en présence des autorités et des 
représen tan ts des sociétés de dévelop- 
m en t de la ville. L ’am biance sera à la 
fê te  et on ne langera certa inem ent 
que des fleu rs  lors des allocutions.

Holiday on Ice
D epuis u n  quart de siècle, H oliday  

on Ice, fo rm ée de s ix  troupes, court 
le m onde avec une  régularité et une  
fid é lité  qui fo n t sa gloire. L ’édition  
1970-1971, dont Lausanne aura la p ri
m eur en Su isse  rom ande du 3 au 
8 novem bre, ne  le cède en rien aux  
précédentes, A nne!

L e triom phe du charm e et de l’art 
du  patinage est a tte in t dans une  
rem arquable  présen ta tion  par des 
étoiles parvenues au som m et de leur 
carrière et par de nouvelles qui déjà  
brillen t au firm a m en t d’Holiday.

A u  Palais de Beaulieu, ce sera un  
nouvel enchantem ent; ce tte  som p
tueuse féerie  sur glace en thousias
m era une fois de p lus par l’incom pa
rable richesse de sa présentation, de 
ses décors et de ses costum es, par la 
grande classe de l’inégalable v ir tu o 
sité  de ses vedettes.

P arm i ces dernières, citons S jouk je  
D ijkstra , qu i est sans doute la pa
tineuse sur glace la p lus accom plie 
que le m onde ait connue. Elle fu t  cinq  
fo is cham pionne d ’Europe et rem porta  
la m édaille d’or des J e u x  o lym piques  
de 1964, à Innsbruck.

POLITIQUE VAUDOISE

Le choix d’un préfet
C ontroverse en tre  la « Nouvelle 

R evue de L ausanne » (M. M ichel 
Jaccard) e t la  « G azette » au su je t 
de la nom ination d ’un p ré fe t à 
Payerne.

D ivergence ! L ’un  p ré tend  que le 
p ré fe t de P ayerne  ne peu t être 
issu que des m ilieux  radicaux, 
alors que la  « G azette » s ’exprim e 
de la façon su ivan te  :

« Il est v ra i qu ’il en tend  p a r là 
cette  m ajo rité  composée aussi b ien 
de libéraux  e t d ’ag rarien s que de 
rad icaux , face aux  socialistes — en 
core m al dégagés de leu r rôle de 
con testa ta ires — e t aux  popistes, 
b ien sûr. »

Personne, p a r  contre, ne se p ré 
occupe de la form ation e t des qua
lités professionnelles des candidats.

Pourquoi ?
Dy.

CONFÉRENCE SWISSAIR  
À MONTREUX

P o u r la prem ière  fois, la  direction 
régionale de Sw issair pour le R oyau- 
m e-U ni e t l ’Ir lan d e  tiend ra  sa confé
rence annuelle  en Suisse. E lle se 
réu n ira  à M ontreux les 28 e t 29 octo
bre, pour exam iner l’ensem ble des 
problèm es re la tifs  à  la  ven te  e t au 
tra fic  su r les lignes de no tre  com pa
gnie nationale.

Les rep résen tan ts  de Sw issair en 
G rande-B retagne au ro n t ainsi l ’occa
sion de connaître  personnellem ent la 
région du L ém an e t de v is ite r les 
facilités offertes pour le tourism e et 
les congrès in ternationaux .

H abituons-nous à repousser le faste  
et en toutes choses consultons l’u tilité , 
et non l’éclat. Sénèque.

P rêts  
e x p re ss
de Fr. 5 0 0 .-à Fr. 10 000

•  Pas de caution : 
Votre signature 
suffit

•  Discrétion  
totale

Banque Procrédit
2300 La Chaux-de-Fonds 
av. L.-Robert 88 
Tél : 039/31612
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En marge de la votation fédérale sur le suffrage féminin

Les diverses so rtes de scrutin aux Etats-Unis
L’un des arguments les plus fré

quemment entendus, lors des discus
sions qui entourent le suffrage 
féminin, c’est de prétendre que son 
introduction se complique en Suisse 
en raison des nombreux scrutins 
référendaires prévus par nos consti
tutions fédérale et cantonales.

A l’étranger, le droit de suffrage se 
lim iterait aux seules élections. Cela 
est vrai pour un grand nombre de 
pays. Il n ’en demeure pas moins que, 
dans de nombreux Etats, les électeurs 
sont invités à voter sur d’autres su
jets que les élections. Aux Etats-Unis 
par exemple, les droits du citoyen sont 
aussi larges qu’en Suisse sur le plan 
des Etats et des communes.

Le référendum  et l’initiative ne 
sont pas inconnus aux Etats-Unis : 
c’est pourquoi d’innombrables scru
tins sont organisés, mais nous nous 
bornerons à nous référer, dans cet 
article, aux votations sur le plan ré
gional. Q uarante-sept E tats sur cin
quante connaissent le référendum  
constitutionnel. Dans les trois autres 
— Delaware, Caroline du Sud et 
Hampshire — les droits du citoyen 
sont toutefois étendus. Le principe du 
référendum est semblable à celui que 
nous connaissons. Les modalités, par 
contre, notamment le calcul du pour
centage, diffèrent. Au surplus, toutes 
les votations sont groupées une fois 
par an : un bulletin de vote de Los 
Angeles, par exemple, comporte qua
tre colonnes : une pour les élections

fédérales, une pour les élections au 
niveau de l’E tat (Californie), une pour 
les scrutins de l’E tat et la dernière 
pour les scrutins communaux ou de 
district (county).

Pour poursuivre et préciser notre 
exemple, nous citerons, parmi les 
objets soumis au vote, au plan de 
l ’état, une augm entation des rentes 
de vieillesse et au plan local la cons
truction d’un hôpital spécialisé dans 
les maladies osseuses, construction de 
neuf millions de dollars. Il convient 
également de ne pas oublier les «town 
meeting », analogues à nos assem
blées de communes. En 1968, il y a 
eu, à Wakefield, cinq assemblées ordi
naires et deux extraordinaires, qui 
ont abordé 106 objets allant des élec
tions de la Commission scolaire à la 
discussion du budget.

On peut donc affirm er que le corps 
électoral américain est aussi « respon
sable ••>, dans la pleine acceptation de 
ce terme, qu’en Suisse. Mais revenons 
en Europe. Plusieurs E tats appliquent 
les scrutins référendaires. En Allema
gne fédérale, la Bavière a organisé en 
1968 une votation sur le principe de 
l’école confessionnelle im pliquant le 
corps électoral tout entier. En Bade- 
Wurtemberg, un scrutin est récem
ment intervenu, portant sur une éven
tuelle séparation du pays de Bade, 
qui serait devenu un « Land » à part 
entière de la République fédérale 
allemande. En G rande-Bretagne, élec- 
trices et électeurs du Pays de Galles

LES PRIX NOBEL

L’Académie suédoise a décerné cette 
année les Prix Nobel de physique à 
MM. Louis Néel (France), en haut à 
gauche, et à Hannes A lfen (Suède), 
d droite, alors que l’Argentin Luis 
Leloir, ci-contre, a reçu celui de In 
chimie.

O t t M  M O N  CHLEPIN
LXVI

S ’il est nécessaire au bien-être 
de la collectivité et à l'épanouisse
ment de tous les hommes que la 
participation soit instaurée dans 
les ateliers, dans les entreprises et 
dans les usines, il convient aussi 
de se rendre compte de ses exi
gences — pas seulement de ceux 
qui doivent l’accorder, mais aussi 
de ceux qui la réclament, et qui 
n’ont pas eu l’occasion de la vivre.

Pour les employés eux-mêmes, 
elle ne pourra pas consister qu’en 
revendications unilatérales. De 
même qu’elle aura été arrachée 
aux patrons afin de les contraindre 
à déplacer le centre de leurs in té
rêts en les socialisant, de même 
les travailleurs devront dépasser la 
seule satisfaction de leurs besoins 
tout à fait légitimes — salaires, 
avantages matériels, horaires, va
cances — sortir également du 
cercle de leur classe et assumer 
des responsabilités envers la col
lectivité.

Nous retrouvons là l’unité socio- 
logique et morale du genre hu
main. Ce serait aveuglement doc
trinal que de croire à la malfai
sance des seuls employeurs et en 
la sainteté générale des ouvriers. 
Tous sont hommes, avec leurs dé
sirs, leurs faiblesses, leurs erreurs. 
Simplement, les premiers ont été 
privilégiés et veulent garder leur 
situation prédominante; les se
conds ont droit à obtenir l’égalité 
de traitement, et les mêmes possi- 
biliés d’épanouir leur personnalité.

La lutte des classes ne consiste 
pas dans le renversement de l’un 
par Vautre, de sorte que la victo
rieuse se contente de remplacer la 
précédente et de recréer, à l’en
vers, les mêmes injustices sociales. 
Truisme ? L’histoire tendrait à 
montrer que, malheureusement, 
cette vérité banale de doctrine po
litique progressiste ne passe guère 
dans les faits... Bernard Gygi.

se sont prononcés sur la réglem enta
tion de vente des boissons alcooliques. 
Enfin, n ’oublions pas que, sous la 
présidence du général de Gaulle, 
Français et Françaises ont été appelés 
plusieurs fois à voter au référendum.

En conclusion, une question se pose. 
Elle est proche de nous: les Vaudoises, 
les Neuchâteloises, les Genevoises et 
les Bàloises, électrices depuis plus de 
cinq ans, se sont-elles montrées plus 
désorientées que les électeurs face à 
la diversité des scrutins ? Nous ne le 
pensons pas. ' 1 S. F.

D'une c a p ita le  à l'autre...

CORPS SPÉCIAL D’AIDE 
EN CAS DE CATASTROPHE

£  Santiago. — Le général de division 
Carlos P ra ts  Gonzalès a été nommé 
commandant en chef de l’armée chi
lienne.
@ Madrid. — La revue catholique 
« Proyeccion » a été saisie par la po
lice espagnole. Le numéro était con
sacré à la  loi e t à la liberté.
^  Fort-Lam y. — Treize rebelles ont 
été tués au cours d ’une opération 
effectuée par les troupes franco- 
tchadiennes.
0  Washington. — Deux m anuten
tionnaires d ’une compagnie d’aviation 
ont été arrêtés pour avoir pillé des 
colis qui contenaient des pierres 
lunaires pesant en tout 13 grammes. 
Q  Belgrade. — Dans un zoo yougo
slave, un enfant a été dévoré par des 
lions et une autre jeune fille griè
vement blessée.
®  Londres. — M. Heath, chef du 
Gouvernem ent britannique, a accepté 
l’invitation de M. Gromyko de se 
rendre en URSS.
®  Santiago du Chili. — Soupçonné 
d ’être le cerveau du complot contre 
le général Schneider en retraite, Ro
bert Viaux a été arrêté.

ÉQUATEUR :
LES RAVISSEURS EXIGENT

Les ravisseurs du général Sandoval, 
commandant des forces armées de 
l’Equateur, exigent contre sa remise 
en liberté la libération de plusieurs 
détenus politiques, déclare-t-on de 
source bien informée à Quito. On ne 
révèle pourtant pas le nombre et les 
noms des prisonniers qui seraient 
l’objet de cet échangé^'
LA FAMILLE ROYALE 
NÉERLANDAISE IMPOSÉE

La Chambre des ‘députés néerlan
daise a approuvé, un projet de loi gou
vernem ental aux term es duquel la fa
mille royale sera assujettie à l’impôt 
sur le revenu et aux taxes mobilières 
comme tous les citoyens du pays.

Ce projet de loi doit, maintenant, 
être voté par le Sénat néerlandais pour 
avoir force de loi. La famille royale 
devra également payer les droits de 
sucession, exception faite pour l’héri
tier du trône. Un am endement pré
senté par un député socialiste visant 
à supprim er cette dernière clause a 
été repoussée par la Chambre.

La conception générale d ’un futur 
corps spécial d’aide en cas de catas
trophe a été approuvée par le Con
seil fédéral, mais la question de son 
rattachem ent éventuel à la Croix- 
Rouge suisse reste ouverte.

Cette troupe non armée, dont la 
création répond à une motion d'un 
conseiller national, devrait contribuer 
à la reconstruction dans les régions 
dévastées par la guerre ou prêter son 
aide lors de catastrophes naturelles 
survenues en Suisse ou à l’étranger.

Le dispositif à m ettre en place 
prévoit la création d’un Central suisse 
pour les actions de secours à l’étran 
ger, qui pourrait recourir aux ser
vices d ’un contingent de volontaires 
(500 à 1000 spécialistes), le tout étant 
coiffé par un conseil de direction.

Le projet du Départem ent politique, 
qui est à l’étude depuis 1967, pose 
toutefois plusieurs questions encore 
en suspens et au sujet desquelles le 
gouvernement a demandé un complé
m ent d’étude.

Parm i les problèmes qui restent à 
résoudre, le plus im portant concerne 
la délimitation des compétences entre 
la Confédération et la Croix-Rouge 
suisse à propos de l’organisation et 
de l’utilisation du contingent. A ce

sujet, le Conseil fédéral relève que 
l’idée de lier le central à la Croix- 
Rouge suisse a été dictée pour des 
raisons d’ordre m oral et pratique. 
Mais le gouvernement précise que la 
décision définitive sur ce point n’in
terviendra qu’une fois que les détails 
d ’un projet d’accord auront été mis 
au point.

A utre question encore à régler : 
l’institution d’un système de service 
m ilitaire perm ettant de faire compter, 
dans une certaine mesure, comme 
service m ilitaire des missions hum a
nitaires à l’étranger. Le Département 
m ilitaire a proposé à ce sujet un 
système d’équivalence : mais le pro
blème de la constitutionnalité d’une 
telle solution reste ouvert.

Les études complémentaires qui 
seront faites devront aussi éclaircir 
la question de la protection de l’em
ploi professionnel des volontaires de 
l’aide hum anitaire et celle de leurs 
allocations pour perte de gain. Se 
basant sur un avis de droit du pro
fesseur W alter Hug, de Zurich, le 
Conseil fédéral proposera au Parle
m ent d ’introduire une disposition 
adéquate dans le Code des obligations, 
actuellement en révision devant les 
Chambres fédérales.

Remue-ménage chez les Schwarzenbach
« Oui, c’est vrai, j ’ai démissionné de 

la présidence de l’Action nationale », 
a déclaré le conseiller national Jam es 
Schwarzenbach. Le « fantôm e du 7 
juin » a aussi confirmé qu’il avait 
l’intention de form er un nouveau 
parti. Si l’on en croit ses propos, il 
ne s’en va pas pour des raisons de 
dissensions internes. Il devait ajouter 
à ce sujet : « Il ne saurait être ques
tion d ’avoir outrepassé mes compé
tences en tan t que président ni abusé 
de mes fonctions. »

La reprise de la publication du 
« Républicain » et la fondation d ’un 
parti du même nom, absolument indé
pendant de l’Action nationale, visant 
à la « protection des caractères pro
pres et de l’indépendance de la Suisse

sur une base politique plus large, 
sont actuellement à l’étude », devait-il 
encore dire. (!)

P lus près de chez nous, le Mouve
m ent patriotique d’action et de dé
fense, qui a son siège à Lausanne, 
s’est curieusement distancé de M. 
«Ruisseau noir ». Ce groupement ne 
veut plus rien entendre du xénophobe 
zurichois et il rejette d ’emblée la 
thèse d ’un apparentem ent à l’Action 
nationale, quoique de nombreux mem
bres de cette dernière siègent au sein 
du groupuscule nationaliste vaudois.

En voulant se parer d’une autre 
étiquette, ce mouvement patriotique 
espère peut-être arriver à grossir ses 
rangs. Mais le peuple vaudois n ’est 
pas dupe !

Ojukwu: La Suisse n’en veut pas
L’ancien général biafrais Ojukwu, 

chef de la sécession, ne peut bénéfi
cier du droit d’asile en Suisse : un 
communiqué publié par le D éparte
m ent fédéral de justice et police a 
annoncé cette décision du Conseil fé
déral, prise après un examen appro
fondi de ce cas.

Des sondages avaient été effectués 
auprès des autorités fédérales au 
sujet de l’octroi éventuel de l’asile 
en Suisse du général Ojukwu, actuel
lement en République de Côte- 
d ’Ivoire, qui désirait s’établir dans le 
canton de Vaud avec sa famille et

sa suite. Le communiqué précise 
qu’après la cessation des hostilités 
au Nigeria, le général rebelle a déjà 
trouvé refuge dans un au tre pays, où 
il ne court aucun danger. Dès lors 
les éléments de l’octroi du droit 
d’asile ne sont pas réunis.

Le chef des sécessionnistes biafrais 
avait quitté son pays ravagé par la 
guerre trois jours avant la fin des 
hostilités et s’était rendu en Côte- 
d’Ivoire, qui avait reconnu la Répu
blique du Biafra et lui avait offert 
l ’asile politique.

Le congrès de la FOMH à Lausanne

DANS UN CLIMAT SÉRIEUX
Le climat d’un congrès. Quand on n ’a 

pas l’habitude de les fréquenter, on 
croit que tous se déroulent dans la 
même atmosphère. Quelle erreur! La 
variation est presque aussi grande 
qu’entre la tem pérature moyenne du 
cap Nord et celle de la Riviera.

Un congrès de la FOMH, par exem 
ple, on en sent, dès l’entrée du bâti
m ent où il se tient l’ambiance très 
particulière. C’est sérieux, positif, so
lide. Pas de slogans fleuris, pas de ba
ratin.

Et je crois bien que les critiques 
acerbes des gauchistes, dont la FOMH 
se plaint dans son rapport d’activité 
1969, viennent peut-être davantage de 
cette attitude antithétique à la leur 
que de la différence doctrinale.

Ce sérieux, cette solidité, ce réalisme, 
on a peine à les comprendre chez ces 
m arxistes plus ou moins révolution
naires, issus presque tous de familles 
de fils ou de filles à papa. Ce qu’on y 
aime, c’est jongler avec les idées, 
briller de tous les feux des facettes 
de l’esprit.

Et justement, cela apparaît dans 
chaque ligne des rapports de la FOMH. 
dans chaque phrase des allocutions. Ce 
dont on se méfie le plus dans la grande 
fédération ouvrière, ce sont des presti
digitateurs qui vous échafaudent des 
révolutions comme d'autres des châ
teaux de cartes ou de sable. Les mem
bres de la FOMH ont eu trop de peine 
à acquérir une modeste augmentation 
de leur niveau de vie pour se lancer

dans des jeux où ils ne pourraient 
être que les perdants et où ceux qui les 
critiquent présentem ent se tireraient 
des flûtes sans rien y perdre, dès que 
tout n’irait plus comme sur des rou
lettes.

Bref, le congrès de la FOMH s’est 
ouvert hier solennellement au Palais 
de Beaulieu, dans une atmosphère 
quiète, aux sons des «Noces de Figaro» 
de Mozart, des souhaits de bienvenue 
et des hommages rendus aux disparus.

Rien, absolument rien de révolution
naire là-dedans, et même en exam inant 
la salle d’un œil à la Hercule I’oirot, 
il eût été difficile d’y découvrir un 
slogan séditieux.

Est-ce à dire qu’on avait tendance à 
s’y endorm ir? Nullement. Ce n ’était 
pas l’enthousiasme, ce n’était pas la 
passion de certaines réunions politi
ques, mais on était attentif, on faisait 
son travail. En un mot, on accomplis
sait ce que la quasi-m ajorité des syn
diqués dem andent de faire à leurs dé
légués.

Le sérieux du climat était même si 
sensible que le conseiller d’Etat vau
dois Debétaz — invité d’honneur et 
qui est sans doute l’homme politique 
radical romand le plus habile à parler 
pour ne rien dire — en parut un peu 
imprégné et qu’il ébaucha une thèse 
fort intéressante sur le parallélisme 
de l’action syndicale et de l’action de 
l’Etat, toutes deux génératrices de 
bien-être, mais toutes deux en butte 
aux reproches des gens qui les accu

sent de m anquer de panache. (Espérons 
que M. Debétaz aura une fois le temps 
de développer un peu plus son thème. 
Il en vaut la peine) d’autant plus qu’il 
concluait au rôle essentiel du syndi
cat dans le développement économique 
du pays.)

Quant aux autres orateurs, ils res
tèrent tous dans la même ligne. Ci
tons G. Diacon, vice-président de 
l’Union syndicale suisse, qui insista 
sur l’impérieuse nécessité de resser
rer les biens entre les différentes fédé
rations syndicales; Ch. Genaine, prési
dent du Cartel syndical vaudois, qui 
eut cette belle image pour qualifier la 
FOMH: «Triangle qui ouvre la voie 
vers le progrès social », et G. Barbey, 
président de la section de la FOMH 
lausannoise, parfaite organisatrice du 
congrès, qui salua ses hôtes en termes 
chaleureux.

En résumé, toute la journée d ’hier 
fut consacrée à des occupations sérieu
ses par des gens qui se méfient m ani
festement d’un certain verbiage. Ce en 
quoi ils n’ont assurément pas tort à 
voir les résultats auxquels ils sont déjà 
parvenus par leurs méthodes bien ro
dées.

Au dem eurant, il ne faudrait pas 
croire que le sérieux des délégués les 
empêche d’avoir des idées et de re 
m ettre sans cesse en question l’action 
syndicale. La m ultitude des proposi
tions, questions et vœux des sections 
dont ils débattront demain prouvent 
qu’on est bien loin de se scléroser à la 
FOMH. b .




